
www.profiscal.com

(Source : Jort n° 65 du 14/08/2009 - pages 2316-2339)     1/17

Loi n° 2009-64 du 12 août 2009, portant 
promulgation du code de prestation des services 
financiers aux non résidents

Au nom du peuple,

La chambre des députés et la chambre des conseillers ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier - Est promulgué, en vertu de la présente loi, le « 

code de prestation des services financiers aux non résidents ».

Art. 2 - Sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 

loi, sont abrogées les dispositions de la loi n°85- 108 du 6 décembre 

1985 portant encouragement d’organismes financiers et bancaires 

travaillant essentiellement avec les non résidents.

Un délai de deux ans à partir de la date d’entrée en vigueur de la 

présente loi est accordé aux banques non résidentes créées dans 

le cadre de la loi visée au premier paragraphe du présent article, 

et ce, pour le respect des dispositions de l’article 74 du code de 

prestation des services financiers aux non-résidents.

Art. 3

- 1) Les dispositions de l’article 17 de la loi n° 85-108 du 6 

décembre 1985 portant encouragement d’organismes financiers 

et bancaires travaillant essentiellement avec les non résidents 

demeurent applicables jusqu’au 31 décembre 2010 et ce pour les 

établissements non résidents en activité avant le premier janvier 

2011.

2) Les prestataires de services financiers non résidents exerçant 

avant le premier janvier 2011 dans le cadre du code de prestations 

des services financiers aux non résidents bénéficient du droit de 

déduction des bénéfices provenant de leurs opérations avec les 

non résidents réalisés jusqu’au 31 décembre 2010.

3) Les organismes exerçant avant le premier janvier 2011 

dans le cadre de conventions conclues conformément aux 

dispositions de l’article 28 de la loi n° 85-108 du 6 décembre 1985 

portant encouragement d’organismes financiers et bancaires 

travaillant essentiellement avec les non résidents ainsi que leurs 

fonctionnaires continuent à bénéficier des avantages prévus par 

lesdites conventions jusqu’au 31 décembre 2010. Lesdits avantages 

seront révisés à partir du premier janvier 2011 conformément aux 

dispositions du code de prestation des services financiers aux non 

résidents.

Art. 4 - Le terme «organismes financiers et bancaires travaillant 

essentiellement avec les non résidents » prévu par la loi n° 85-

108 du 6 décembre 1985 portant encouragement d’organismes 

financiers et bancaires travaillant essentiellement avec les non 

résidents employé dans tous les textes en vigueur est remplacés 

par le terme

« établissements de crédit non résidents exerçant dans le cadre 

du code de prestation des services aux non résidents », et ce, 

compte tenu des divergences dans l’expression.

Art. 5 - Les dispositions de l’article 46 de la loi n° 94-117 du 

14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier sont 

supprimées et remplacées par les dispositions suivantes :

Article 46 (nouveau) - Le conseil du marché financier coopère 

avec les autorités de régulation des secteurs bancaire et des 

assurances. A cet effet, il peut conclure avec ces autorités des 

conventions portant notamment sur :

- l’échange d’informations et d’expériences,

- l’organisation de programmes de formation,

- la réalisation en commun d’opérations de contrôle.

Le conseil du marché financier peut coopérer avec ses homologues 

étrangers ou avec les autorités qui exercent des missions 

analogues conformément à la législation et à la réglementation en 

vigueur. A cet effet, il peut conclure des conventions de coopération 

qui prévoient notamment l’échange d’informations et la coopération 

dans le domaine des enquêtes dans le cadre de l’exercice de ses 

missions conformément aux conditions suivantes :

- les informations échangées doivent être nécessaires à 

l’accomplissement de la mission de l’autorité homologue requérante 

et ne peuvent être utilisées qu’à cette fin,

- le conseil du marché financier ne peut pas se prévaloir du 

secret professionnel en matière d’échange d’information,

- l’autorité homologue requérante doit sauvegarder la 

confidentialité des informations et fournir les garanties nécessaires 

pour leur sauvegarde dans des conditions au moins équivalentes à 

celles auxquelles est soumis le conseil du marché financier.

Le Conseil du Marché Financier refuse la demande d’échange 

d’information dans les cas suivants :

- lorsque les informations sont susceptibles de porter atteinte à 

l’ordre public ou aux intérêts vitaux de la Tunisie,

- lorsque des poursuites judiciaires ont déjà été engagées pour 

les mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes concernées 

par ces informations devant les tribunaux tunisiens ;

- lorsque la demande concerne des personnes qui ont fait 

l’objet de jugements définitifs pour les mêmes faits de la part des 

tribunaux tunisiens ;

- lorsque la demande est susceptible d’entrer en conflit avec la 

législation et la réglementation interne ;

- lorsque la demande émane d’une autorité homologue qui 

ne coopère pas dans ce domaine avec le conseil du marché 

financier.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République 

Tunisienne et exécutée comme loi de l’Etat.

Tunis, le 12 août 2009.

Zine El Abidine Ben Ali



www.profiscal.com

(Source : Jort n° 65 du 14/08/2009 - pages 2316-2339)     2/17

Code de prestation des services financiers aux non-
résidents

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Le présent code vise à régir la fourniture des produits et 

services financiers et de certaines opérations pouvant s’y rattacher visés aux 

titres deux et trois à des personnes physiques ou morales non-résidentes au 

sens de la législation de change en vigueur, par les prestataires des services 

financiers non-résidents définis au titre quatre du présent code. 

La prestation des produits et services financiers définis par ce code 

demeure soumise à la législation en vigueur sauf dispositions contraires 

prévues par le présent code. 

Article 2 : Dans les cas et suivant les conditions définies dans le présent 

code, les prestataires des services financiers non-résidents peuvent fournir 

leurs services à des personnes résidentes au sens de la législation de 

change en vigueur. Ils doivent, à ce titre, se conformer à la législation de 

change et de commerce extérieur en vigueur sauf dérogation prévue par 

le présent code.

TITRE II : DES PRODUITS FINANCIERS

Chapitre 1 : Des instruments financiers

Article 3 : Au sens du présent code, les instruments financiers sont : 

1- Les titres financiers qui comprennent : 

- les valeurs mobilières émises en Tunisie telles que définies par la 

législation en vigueur ;

- les titres financiers étrangers négociés sur un marché réglementé soumis 

à une autorité de régulation membre de l’Organisation Internationale des 

Commissions de Valeurs. Ces titres sont :

• Les titres de capital émis par les sociétés de capitaux qui comprennent 

les actions et les titres donnant ou pouvant donner accès au capital ;

• Les titres de créance, à l’exclusion des effets de commerce et des 

bons de caisse ;

• Les parts ou actions d’organismes de placement collectif.

2- Les contrats financiers à terme négociés sur un marché réglementé, 

soumis à une autorité de régulation membre de l’Organisation Internationale 

des Commissions de Valeurs. Et lorsque leurs sous-jacents sont des valeurs 

mobilières, ces valeurs doivent être émises sur un marché réglementé 

soumis à une autorité de régulation membre de l’Organisation Internationale 

des Commissions de Valeurs. Ces contrats recouvrent : les contrats d’option, 

les contrats à terme fermes, les contrats d’échange, les accords de taux 

futurs et tous autres contrats à terme relatifs à des instruments financiers, 

des matières premières négociées sur un marché étranger, des devises, 

des taux d’intérêt ayant pour support des obligations.

Ces contrats doivent réponde à des conditions fixées par décret.

Article 4 : La Bourse des Valeurs mobilières de Tunis se prononce 

sur l’admission et l’introduction des instruments et produits financiers au 

compartiment non-résident de la Bourse et sur leur radiation ainsi que 

sur leur négociabilité sur ce compartiment, sauf opposition du Conseil du 

Marché Financier.

Par dérogation aux dispositions de l’article 87 de la loi n° 94-117 du 14 

novembre 1994 portant réorganisation du marché financier, les sociétés 

non-résidentes dont le siège social est situé en Tunisie et dont les titres 

sont admis au compartiment non-résident de la Bourse ainsi que leurs 

actionnaires sont soumis aux obligations mises à leur charge par la 

législation et la réglementation régissant le marché financier.

Les sociétés dont le siège social est situé à l’étranger et dont les titres sont 

admis au compartiment non-résident de la bourse dans le cadre d’une double 

cotation ainsi que leurs actionnaires sont soumis aux obligations relatives 

à la divulgation financière périodique et permanente et au franchissement 

des seuils de participation. L’actionnaire est dispensé de la déclaration de 

franchissement des seuils de participation lorsqu’il effectue cette déclaration 

à l’autorité de régulation auprès de laquelle se trouve le siège social de la 

société. Un règlement du Conseil du Marché financier fixe les modalités et 

les procédures d’application du présent article. 

Chapitre 2 : Des fonds experts

Section 1 : Dispositions générales

Article 5 : Les fonds experts sont des véhicules d’investissement réservés 

à certains types d’investisseurs non-résidents qualifiés, considérés comme 

tels en raison de leur statut, de leur expérience ou du montant de leurs 

investissements, selon des critères fixés par décret.

Au sens du présent code, sont considérés comme fonds experts, 

les organismes de placement collectif en valeurs mobilières à règles 

d’investissement allégées, ci-après désignés «OPCVM ARIA», qui peuvent 

investir dans les différents instruments financiers visés à l’article 3 du présent 

code, dans les limites autorisées par les règles d’investissement qui leur 

sont applicables.

Article 6 : Un dépositaire unique est désigné dans les statuts ou le 

règlement intérieur du fonds expert.

Les fonctions de gestionnaire et de dépositaire ne peuvent être cumulées 

au titre d’un même fonds expert.

Le fonds expert, le gestionnaire et le dépositaire doivent agir de façon 

indépendante au bénéfice exclusif des souscripteurs et présenter les 

garanties suffisantes en ce qui concerne leur organisation, leurs moyens 

techniques et financiers ainsi que leur gouvernance et notamment 

l’honorabilité et la compétence de leurs dirigeants.

Ils doivent prendre toutes les dispositions à même d’assurer la sécurité 

des opérations.

Les modalités d’application des paragraphes deux et trois du présent 

article sont fixées par règlement du Conseil du Marché Financier.

Article 7 : Les actifs des fonds experts sont conservés par un dépositaire 

unique ayant la qualité de banque non-résidente établie en Tunisie. Ces 

actifs peuvent également être conservés par un dépositaire unique ayant la 

qualité de banque résidente, et ce, conformément à des conditions fixées 

par décret.

Le dépositaire s’assure :

- de la régularité des décisions du gestionnaire du fonds expert ; 

- que le souscripteur ou l’acquéreur d’actions ou de parts du fonds expert 

est un investisseur tel que défini à l’article 5 du présent code ; 

- que le souscripteur ou l’acquéreur d’actions ou de parts du fonds expert 

a effectivement déclaré avoir été informé que cet organisme est régi par les 

dispositions applicables aux fonds experts.

Article 8 : Le gestionnaire d’un fonds expert peut déléguer la gestion 

dudit fonds à une entité soumise au contrôle d’une autorité de régulation 

membre de l’organisation internationale des commissions de valeurs et 

signataire de l’Accord multilatéral de l’organisation internationale des 

commissions de valeurs portant sur la consultation, la coopération et 

l’échange d’informations.

Le dépositaire des actifs d’un fonds expert peut déléguer cette fonction de 

conservation à une entité ayant la qualité de banque non-résidente établie 

en Tunisie ou dans un Etat membre du Groupe d’Action Financière ou à une 

banque résidente conformément à des conditions fixées par décret.

Cette délégation n’exonère pas le gestionnaire ou le dépositaire de sa 

responsabilité.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par règlement 

du Conseil du Marché Financier.

Article 9 : Les états financiers des fonds experts sont certifiés par un 

commissaire aux comptes inscrit à l’ordre des experts-comptables de Tunisie 

en qualité de membre.

Article 10 : Lorsqu’ils prennent la forme de fonds communs de placement, 

les fonds experts sont constitués à l’initiative conjointe :

- d’un dépositaire tel que prévu à l’article 7 du présent code,
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- d’une société de gestion des portefeuilles, chargée de sa gestion.

Le dépositaire et le gestionnaire établissent le règlement intérieur du 

fonds. La souscription ou l’acquisition de parts d’un fonds commun de 

placement vaut acceptation du règlement intérieur après en avoir pris 

connaissance.

Article 11 : La constitution, la transformation, la fusion, la scission ou la 

liquidation d’un fonds expert conformément à la législation en vigueur, est 

soumise à l’agrément du Conseil du Marché Financier. 

L’agrément d’un fonds expert est délivré ou refusé par le Conseil du 

Marché Financier dans un délai maximum d’un mois à compter de la date 

de dépôt de la demande accompagnée des documents nécessaires.

Les modalités d’application de cet article sont fixées par règlement du 

Conseil du Marché Financier.

Article 12 : Le Conseil du Marché Financier peut retirer l’agrément délivré 

au fonds expert soit à la demande du bénéficiaire de l’agrément, soit à son 

initiative après audition du bénéficiaire de l’agrément lorsque :

- il n’a pas été fait usage de l’agrément dans un délai de douze mois à 

compter de la date de son octroi ;

- ou si le bénéficiaire de l’agrément ne remplit plus les conditions qui ont 

présidé à l’octroi de l’agrément ;

- ou s’il s’est rendu coupable d’un manquement grave à la législation ou 

à la réglementation en vigueur ;

- ou si l’agrément a été obtenu au moyen de fausses déclarations ou de 

tout autre moyen irrégulier.

En cas de retrait de l’agrément, le fonds expert doit être liquidé 

conformément à la législation en vigueur, dans un délai d’une année à 

compter de la date de la décision de retrait.

Article 13 : Le fonds expert ne peut recevoir de souscriptions qu’après 

l’établissement d’un prospectus, soumis au visa du Conseil du Marché 

Financier. 

Les modalités d’application de cet article sont fixées par règlement du 

Conseil du Marché Financier.

Section 2 : Des organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières à règles d’investissement allégées

Sous-section 1 : Dispositions communes

Article 14 : Les OPCVM ARIA sont constitués sous forme de société 

d’investissement à capital variable à règles d’investissement allégées ci-

après désignée «SICAV ARIA» ou de fonds commun de placement à règles 

d’investissement allégées ci-après désigné «FCP ARIA». 

Article 15 : Les actions de la SICAV ARIA ou les parts du FCP ARIA 

sont émises et rachetées à tout moment à la demande des actionnaires ou 

des porteurs de parts et à la valeur liquidative majorée ou diminuée, selon 

le cas, des commissions.

Les modalités de souscription, d’acquisition et de rachat des parts ou des 

actions émises par la SICAV ARIA ou le FCP ARIA sont fixées par règlement 

du Conseil du Marché Financier.

Article 16 : Les statuts ou le règlement intérieur d’un OPCVM ARIA selon 

le cas fixent la valeur d’origine de l’action ou de la part.

Article 17 : Les OPCVM ARIA peuvent comprendre différentes catégories 

de parts ou d’actions dans des conditions fixées, selon le cas, par les statuts 

de la SICAV ARIA ou le règlement du FCP ARIA. 

Un règlement du Conseil du Marché Financier fixe les catégories de parts 

ou d’actions que peuvent comprendre les OPCVM ARIA. 

Article 18 : Les statuts ou les règlements intérieurs des OPCVM ARIA 

peuvent prévoir la possibilité pour le conseil d’administration ou le directoire 

ou pour le gestionnaire de suspendre, momentanément, et après avis du 

commissaire aux comptes, les opérations de rachat ainsi que les opérations 

d’émission, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent ou si l’intérêt 

des actionnaires ou des porteurs de parts le commande, à charge pour 

ces statuts ou ces règlements intérieurs de fixer les conditions de la prise 

de la décision de suspension et de prévoir l’obligation d’en informer les 

actionnaires ou les porteurs de parts selon des modalités fixées par ces 

statuts ou ces règlements.

Un règlement du Conseil du Marché Financier fixe les autres cas et les 

conditions dans lesquels les statuts de la SICAV ARIA ou le règlement 

intérieur du FCP ARIA prévoient, le cas échéant, la suspension de l’émission 

des actions ou des parts de façon provisoire ou définitive.

Les statuts ou les règlements intérieurs peuvent prévoir, selon 

des conditions fixées par règlement du Conseil du Marché Financier, 

que le rachat des actions ou parts peut être plafonné, à chaque date 

d’établissement de la valeur liquidative, à une fraction des parts ou actions 

émises par l’organisme. 

Le Conseil du Marché Financier doit être informé, sans délai, de la 

décision de suspension ou de plafonnement et de ses motifs.

Article 19 : L’actif d’un OPCVM ARIA comprend conformément à des 

conditions et limites fixées par décret :

1- Les instruments financiers tels que définis à l’article 3 du présent 

code ;

2- Des dépôts effectués auprès des établissements de crédit ayant la 

qualité de banque ;

3- A titre accessoire, des liquidités.

Les SICAV ARIA ne peuvent posséder que les immeubles nécessaires à 

leur fonctionnement conformément à la législation en vigueur et ne peuvent 

constituer ni réserves ni provisions.

Article 20 : Un OPCVM ARIA peut :

- employer en titres d’un même émetteur jusqu’à 35% de ses actifs ; 

- Procéder à des emprunts d’espèces jusqu’à 10% de ses actifs ;

- détenir jusqu’à 35% d’une même catégorie d’instruments financiers 

d’un même émetteur ; 

- conclure des contrats constituant des instruments financiers à terme ; 

- consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à la conclusion 

des contrats relevant de son activité, y compris sous forme d’achat avec 

engagement de revente. 

Un décret fixe les cas dans lesquels les taux prévus ci-dessus peuvent 

être augmentés ainsi que les catégories d’instruments financiers d’un 

même émetteur et les limites et modalités dans lesquelles les OPCVM 

ARIA peuvent conclure des contrats constituant des instruments financiers 

à terme et consentir des garanties sur leurs actifs.

Article 21 : Les créanciers dont la créance résulte de la conservation ou 

de la gestion des actifs d’une SICAV ARIA ou d’un FCP ARIA n’ont d’action 

que sur ces actifs.

Les créanciers personnels du gestionnaire et du dépositaire ne peuvent 

poursuivre le paiement de leurs créances sur les actifs d’une SICAV ARIA 

ou d’un FCP ARIA.

Article 22 : Les statuts d’une SICAV ARIA ou le règlement intérieur d’un 

FCP ARIA prévoient la durée de l’exercice comptable qui doit être égale 

à douze mois. Toutefois, le premier exercice peut s’étendre sur une durée 

différente sans excéder dix-huit mois.

Article 23 : Un OPCVM ARIA peut tenir sa comptabilité dans la devise 

convertible de sa souscription. 

Article 24 : Pour les OPCVM ARIA de distribution, la mise en paiement 

des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois 

suivant la clôture de l’exercice.

Les statuts et les règlements intérieurs fixent les délais de paiement relatifs 

aux opérations de souscription et de rachat, les conditions de répartition des 

sommes distribuables et les conditions d’évaluation des actifs.

Article 25 : Les OPCVM ARIA doivent communiquer à la Banque Centrale 

de Tunisie les informations nécessaires à l’élaboration des statistiques 

monétaires.
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Article 26 : Sans préjudice des dispositions du présent code relatives 

aux obligations d’information, un règlement du Conseil du Marché Financier 

fixe les procédures suivant lesquelles les OPCVM ARIA doivent informer 

leurs souscripteurs ainsi que les conditions de leur recours à la publicité 

et au démarchage.

Article 27 : Le Conseil d’administration ou le directoire de la SICAV ARIA 

ou du gestionnaire du FCP ARIA désigne pour une durée de trois exercices, 

le commissaire aux comptes de l’OPCVM ARIA. 

Le commissaire aux comptes est tenu de remettre au Conseil du Marché 

Financier dans les six mois qui suivent la clôture de chaque exercice, un 

rapport concernant le contrôle qu’il a effectué.

Il est en outre tenu d’adresser au Conseil du Marché Financier une copie 

du rapport destiné selon le cas à l’assemblée générale de la SICAV ARIA 

qu’il contrôle ou au gestionnaire.

Indépendamment de ses obligations légales, le commissaire aux comptes 

est tenu de signaler dans les meilleurs délais au Conseil du Marché Financier 

tout fait ou décision concernant un OPCVM ARIA dont il a eu connaissance 

dans l’exercice de sa mission, de nature à :

a) constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires 

applicables à ces organismes et susceptible d’avoir des effets significatifs 

sur la situation financière, les résultats ou les actifs de l’organisme ;

b) porter atteinte à la continuité de son exploita-tion ; 

c) entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des 

comptes.

La responsabilité du commissaire aux comptes ne peut être engagée pour 

la divulgation des informations ou des faits, en application des dispositions 

du présent article. 

Article 28 : Le Conseil du Marché Financier peut, après audition de 

l’intéressé, prononcer à l’encontre de tout commissaire aux comptes 

qui manque aux obligations mises à sa charge, une décision motivée 

d’interdiction d’exercer ses fonctions auprès des OPCVM ARIA, et ce, à 

titre provisoire, pour une durée qui ne peut dépasser trois ans, ou à titre 

définitif. Le commissaire aux comptes est informé de la décision par tout 

moyen laissant une trace écrite.

Article 29 : Les actions ou les parts des OPCVM ARIA peuvent être 

admises aux négociations sur un marché réglementé soumis à une autorité 

de régulation membre de l’Organisation Internationale des Commissions 

de Valeurs. 

Un règlement du Conseil du marché Financier fixe les catégories de 

SICAV ARIA et de FCP ARIA admises sur ce marché ainsi que les conditions 

d’admission.

Sous-section 2 : Dispositions relatives aux sociétés d’investissement 
à capital variable à règles d’investissement allégées

Article 30 : Les SICAV ARIA sont des sociétés anonymes.

Le montant du capital d’une SICAV ARIA ne peut, à la constitution, 

être inférieur à la contre-valeur en devises convertibles de 15 millions de 

dinars. 

Le capital est égal à tout moment à la valeur de l’actif net de la société, 

déduction faite des sommes distribuables.

Le montant minimum du capital au dessous duquel il ne peut être 

procédé au rachat d’actions autorisé par l’article 15 du présent code, ne 

peut être inférieur à la contre-valeur en devises convertibles de 7,5 millions 

de dinars. Le conseil d’administration ou le directoire de la société doit 

procéder à sa dissolution lorsque son capital demeure, pendant quatre 

vingt dix jours, inférieur à la contre-valeur en devises convertibles de 15 

millions de dinars.

Les statuts des SICAV ARIA doivent spécifier expressément que le 

capital peut être augmenté par l’émission d’actions nouvelles ou réduit par 

le rachat par cette même société d’actions reprises aux détenteurs qui en 

font la demande.

Cette variation du capital peut s’effectuer sans modification des statuts et 

sans soumettre cette variation à l’assemblée générale des actionnaires ou 

de procéder aux formalités de dépôt et de publicité prescrite par la législation 

en vigueur relative aux sociétés commerciales.

Les statuts doivent également stipuler que tout actionnaire peut, à tout 

moment, obtenir le rachat de ses actions par la société, sauf le cas prévu 

par le paragraphe 4 du présent article. 

Article 31 : Dans tous les documents émanant de la société et destinés 

aux tiers, les SICAV ARIA sont tenues de faire suivre leur appellation 

de la mention «société d’investissement à capital variable à règles 

d’investissement allégées», ainsi que de la référence au présent code, au 

numéro du Journal Officiel de la République Tunisienne où il a été publié 

et à l’agrément du conseil du marché financier prévu par l’article 11 du 

présent code. 

Le siège social et l’administration effective de la SICAV ARIA doivent se 

situer en Tunisie.

Nul ne peut diriger, administrer, gérer, contrôler ou engager une SICAV 

ARIA :

- s’il tombe sous le coup d’un jugement définitif pour faux, contrefaçon, vol, 

abus de confiance, escroquerie, détournement commis par un fonctionnaire 

public ou assimilé, dépositaire public ou comptable public, émission de 

chèque sans provision, ou pour complicité dans toutes ces infractions ou 

pour infraction à la réglementation des changes ou à la législation relative à 

la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme,

- s’il tombe sous le coup d’un jugement définitif de faillite.

Article 32 : Les actions des SICAV ARIA sont intégralement libérées dès 

la souscription et elles sont émises sans droit préférentiel de souscription.

La valeur des apports en titres financiers est vérifiée par le commissaire 

aux comptes qui établit, sous sa responsabilité, un rapport sur ce sujet qu’il 

transmet à l’assemblée générale de la société et au Conseil du Marché 

Financier.

L’assemblée générale ordinaire se réunit et délibère valablement quelle 

que soit la fraction du capital représentée. De même, l’assemblée générale 

extraordinaire se réunit sur deuxième convocation et délibère valablement 

quelle que soit la fraction du capital représentée.

Article 33 : Les SICAV ARIA doivent dresser, dans un délai de trente 

jours à compter de la fin de chaque trimestre, l’inventaire de leur actif sous 

le contrôle du dépositaire.

Elles sont tenues de publier, à la fin de chaque trimestre, la composition 

de leur actif au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier, dans un délai 

de trente jours à compter de la fin de chaque trimestre. Le commissaire aux 

comptes en certifie l’exactitude avant la publication.

Les SICAV ARIA sont tenues d’établir les états financiers annuels 

conformément à la réglementation comptable en vigueur et elles sont tenues 

de les publier au Journal Officiel de la République Tunisienne trente jours 

au moins avant la réunion de l’assemblée générale ordinaire.

Les SICAV ARIA sont également tenues de publier à nouveau les 

états financiers, lorsqu’ils ont subi des modifications, après la tenue de 

l’assemblée générale ordinaire.

Article 34 : L’assemblée générale extraordinaire qui décide la 

transformation, fusion ou scission, donne pouvoir au conseil d’administration 

ou au directoire d’évaluer les actifs de la société et de déterminer la parité de 

l’échange à une date qu’elle fixe. Ces opérations s’effectuent sous le contrôle 

du commissaire aux comptes sans qu’il soit nécessaire de demander au 

juge de désigner un expert spécialisé. 

Sous-section 3 : Dispositions relatives aux fonds communs de 
placement à règles d’investissement allégées

Article 35 : Le FCP ARIA est une copropriété d’instruments financiers.

Le FCP ARIA n’a pas la personnalité morale. A cet effet, les dispositions 

du code des droits réels relatives à l’indivision ainsi que les dispositions 

régissant les sociétés en participation ne lui sont pas applicables.
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Article 36 : Les droits des copropriétaires sont constitués par des parts. 

Chaque part correspond à une même fraction de l’actif du FCP ARIA. Les 

parts du fonds sont considérées comme étant des valeurs mobilières.

La propriété des parts est constatée par l’inscription sur une liste tenue 

par le gestionnaire du FCP ARIA visé à l’article 6 du présent code. Cette 

inscription donne lieu à la délivrance d’une attestation nominative au 

souscripteur.

Article 37 :  Le règlement intérieur fixe la durée du FCP ARIA et les droits 

et obligations des porteurs de parts et du gestionnaire. Ses énonciations 

obligatoires sont fixées par règlement du Conseil du Marché Financier.

Article 38 :  Le montant minimum des actifs que le fonds doit réunir 

lors de sa constitution est la contre-valeur en devises convertibles de 800 

mille dinars.

Les parts sont intégralement libérées à la souscription.

La valeur des apports en titres financiers est vérifiée par le commissaire 

aux comptes qui établit, sous sa responsabilité, un rapport sur ce sujet qu’il 

transmet au gestionnaire et au Conseil du Marché Financier.

Le siège social et l’administration effective du gestionnaire doivent se 

situer en Tunisie.

Article 39 : Le nombre de parts s’accroît par la souscription de 

parts nouvelles et diminue du fait du rachat par le FCP ARIA de parts 

antérieurement souscrites. Il ne peut être procédé au rachat de parts 

antérieurement souscrites si la valeur d’origine des parts en circulation 

diminue jusqu’à la contre-valeur en devises convertibles de 400 mille 

dinars. Lorsque la valeur d’origine de l’ensemble des parts en circulation 

demeure, pendant quatre vingt dix jours, inférieure à la contre-valeur en 

devises convertibles de 800 mille dinars, le gestionnaire doit procéder à la 

dissolution du fonds.

Article 40 : Dans tous les cas où la législation relative aux sociétés 

commerciales ou aux valeurs mobilières exige l’indication des nom, prénom 

et domicile du titulaire du titre ainsi que pour toutes les opérations faites 

pour le compte des copropriétaires, la désignation du FCP ARIA peut être 

valablement substituée à celle des copropriétaires.

Article 41 : Les porteurs de parts, leurs ayants droit et leurs créanciers 

ne peuvent provoquer le partage du fonds. Toute stipulation contraire est 

réputée non écrite.

Les porteurs de parts ne sont tenus des dettes de la copropriété qu’à 

concurrence de l’actif du fonds et proportionnellement à leur quote-part et 

selon leur catégorie de part.

Article 42 : Le FCP ARIA est représenté à l’égard des tiers par le 

gestionnaire. Celui-ci peut agir en justice pour défendre les droits ou intérêts 

des porteurs de parts.

Article 43 : Le gestionnaire et le dépositaire sont responsables 

individuellement ou solidairement, selon le cas, envers les tiers et envers 

les porteurs de parts, des infractions aux dispositions législatives ou 

réglementaires applicables au fonds commun de placement, de la violation 

du règlement intérieur du fonds, ou des fautes quant à son intérêt.

Article 44 : Toute condamnation prononcée définitivement, en application 

des dispositions pénales du présent code, à l’encontre des dirigeants du 

gestionnaire du FCP ARIA ou du dépositaire entraîne de plein droit la 

cessation de leurs fonctions et l’incapacité d’exercer lesdites fonctions.

Le tribunal saisi de l’action en responsabilité prévue par l’article 43 

du présent code peut prononcer, à la demande d’un porteur de parts, 

la révocation des dirigeants du gestionnaire du fonds ou de ceux du 

dépositaire.

De même, le dépositaire peut demander au tribunal la révocation des 

dirigeants du gestionnaire du fonds ; il doit en informer le commissaire aux 

comptes.

Dans ces trois cas, le tribunal nomme un administrateur provisoire jusqu’à 

la désignation de nouveaux dirigeants ou si cette désignation apparaît 

impossible, jusqu’à la liquidation.

Article 45 : Les porteurs de parts du fonds exercent les mêmes droits 

reconnus aux actionnaires des sociétés anonymes par l’article 264 du code 

des sociétés commerciales.

Article 46 : Le gestionnaire est tenu de publier à la fin de chaque 

trimestre la composition de l’actif du FCP ARIA au bulletin officiel du Conseil 

du Marché Financier dans un délai de trente jours à compter de la fin de 

chaque trimestre. Le commissaire aux comptes en certifie l’exactitude 

avant la publication.

Le gestionnaire établit les états financiers annuels du FCP ARIA 

conformément à la réglementation comptable en vigueur. Il établit un rapport 

sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé.

Ces documents sont révisés par un commissaire aux comptes qui en 

certifie la sincérité et la régularité.

Les états financiers, le rapport du commissaire aux comptes ainsi que le 

rapport du gestionnaire sont mis à la disposition des porteurs de parts au 

siège social du gestionnaire dans un délai maximum de trois mois à compter 

de la date de clôture de l’exercice. Une copie de ces documents est déposée 

auprès du Conseil du Marché Financier. Une copie est également envoyée 

à tout porteur de parts qui en fait la demande.

Le gestionnaire est tenu de publier les états financiers annuels du FCP 

ARIA au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier, dans un délai 

maximum de trois mois à compter de la date de clôture de l’exercice.

Article 47 : Le commissaire aux comptes doit porter à la connaissance 

de l’assemblée générale du gestionnaire, les irrégularités et inexactitudes 

qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa mission.

Article 48 : Le gestionnaire dépose, au préalable, auprès du Conseil du 

Marché Financier tous les documents du FCP ARIA destinés à la publication 

ou à la diffusion.

Le Conseil du Marché Financier peut, le cas échéant, ordonner la 

rectification des documents remis dans le cas où ils comportent des 

inexactitudes. Il peut également en interdire la publication ou la diffusion.

Le Conseil du Marché Financier peut demander au gestionnaire de lui 

communiquer toutes les pièces lui permettant d’accomplir sa mission.

Article 49 : Le FCP ARIA est dissout à l’expiration de la période pour 

laquelle il a été constitué ou dans les cas prévus par les articles 12 et 39 

du présent code.

TITRE III : Des Services financiers

Chapitre 1 : Définition générale

Article 50 : Sont considérés des services financiers au sens du présent 

code, les services bancaires et les services d’investissement, tels que définis 

par les articles suivants du présent titre.

Chapitre 2 : Des services bancaires

Article 51 : Les services bancaires comprennent :

1. la réception des dépôts de non-résidents quels qu’en soient la durée 

et la forme ;

2. l’octroi à des non-résidents de crédits sous toutes leurs formes ; 

3. la mise à disposition de la clientèle non-résidente et la gestion de 

moyens de paiement ;

4. les opérations de change avec les non-résidents et dans les limites 

autorisées par la législation et la réglementation en vigueur avec les 

résidents.

Les définitions prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi n° 2001-65 du 

10 juillet 2001 relative aux établissements de crédit s’appliquent aux dépôts, 

crédits et aux moyens de paiement. 

Article 52 : Les services connexes aux services bancaires comprennent 

:

1. le conseil et l’assistance en matière d’investissement et de gestion de 

patrimoine, de gestion et d’ingénierie financières et, d’une manière générale, 

tous les services destinés à faciliter la création, le développement et la 

restructuration des entreprises ; et
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2. les prises de participation dans le capital d’entreprises existantes ou 

en création.

Chapitre 3 : Des services d’investissement

Article 53 : Les services d’investissement portent sur les instruments 

financiers énumérés à l’article 3 du présent code et comprennent les services 

et activités suivants : 

1. la réception et la transmission d’ordres pour le compte de tiers ; 

2. l’exécution d’ordres pour le compte de tiers et ce, sans préjudice de 

l’exclusivité d’intervention sur le compartiment résident de la Bourse des 

Valeurs Mobilières de Tunis conférée, conformément à la réglementation en 

vigueur, aux intermédiaires en bourse agréés dans le cadre de la loi n° 94-

117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier ;

3. la gestion des portefeuilles pour le compte de tiers ; 

4. la prise ferme et le placement garanti ;

5. le placement simple.

La définition de ces services est précisée par règlement du Conseil du 

Marché Financier.

Article 54 : Les services connexes aux services d’investissement 

comprennent : 

1. la conservation ou l’administration d’instruments financiers pour le 

compte de tiers et les services liés à son activité comme la tenue de comptes 

d’espèces correspondant à ces instruments financiers ; 

2. la fourniture de conseils aux entreprises en matière de structure de 

capital, de stratégie industrielle et de questions connexes ainsi que la 

fourniture de conseils et de services en matière de fusion et d’acquisition 

d’entreprises ; 

3. la fourniture de conseils et la réalisation de recherches dans les 

domaines de l’investissement et de l’analyse financière ou toute autre forme 

de recommandation générale concernant les transactions sur instruments 

financiers ; 

4. les services liés à la prise ferme ; 

5. les services et activités assimilables à des services d’investissement 

ou à des services liés, portant sur l’élément sous-jacent des instruments 

financiers à terme tels que définis à l’article 3 du présent code ;

6. les prises de participation dans le capital d’entreprises existantes ou 

en création. 

Chapitre 4 : Des services financiers avec les résidents

Article 55 : Les établissements de crédit non-résidents ayant la qualité de 

banque sont autorisés à recevoir conformément à la réglementation édictée 

par la Banque Centrale de Tunisie, les fonds de résidents en dinars quelles 

qu’en soient la durée et la forme sans que les fonds collectés puissent 

dépasser pour chaque établissement de crédit non-résident ses crédits à 

long terme accordés en devises à des résidents et le montant souscrit de ses 

participations en devises, au capital d’entreprises résidentes à l’exception 

des participations au capital des établissements de crédit au sens de la loi 

relative aux établissements de crédit. 

Doivent être également pris en considération, dans la limite susvisée, 

les fonds provenant :

- du produit des souscriptions dans le capital de sociétés ;

- des versements effectués en prévision du règlement des échéances 

des crédits contractés auprès des prestataires précités ;

- des versements effectués en prévision du dénouement d’opérations 

de commerce extérieur.

Les établissements de crédit non-résidents ayant la qualité de banque 

doivent pouvoir, à tout moment, mobiliser des ressources en devises 

suffisantes pour faire face aux demandes de retrait des déposants. En 

aucun cas, ils ne pourront recourir au refinancement ou autres facilités de 

la Banque Centrale de Tunisie qui pourra prendre toute mesure de nature 

à assurer la sécurité des déposants.

Article 56 : Les établissements de crédit non-résidents peuvent : 

- Participer sur leurs fonds propres en devises, au capital d’entreprises 

résidentes conformément à la réglementation en vigueur ;

- Accorder sur leurs ressources en devises au profit d’entreprises 

résidentes des financements à moyen et long termes ;

- Financer sur leurs ressources en devises des opérations d’importation 

et d’exportation initiées par des résidents ;

- Accorder sur leurs ressources en dinars visées à l’article 55 du présent 

code des crédits pour financer des opérations productives réalisées en 

Tunisie par des résidents à l’exception des crédits à la consommation et 

des crédits à l’habitat.

Article 57 : Les établissements de crédit non-résidents peuvent réaliser 

pour le compte de la clientèle qu’ils financent, les opérations connexes de 

commerce extérieur dont notamment la domiciliation de titres de commerce 

extérieur et l’ouverture d’accréditifs documentaires.

Les établissements de crédit non-résidents auront la qualité d’intermédiaire 

agréé pour les opérations de change et de commerce extérieur qu’ils 

réalisent dans le cadre du premier alinéa du présent article avec des 

résidents et sont, à ce titre, soumis aux mêmes obligations que les 

intermédiaires agréés résidents.

TITRE IV : DES PRESTATAIRES DES SERVICES FINANCIERS 
NON-RESIDENTS

Chapitre 1 : Définition des prestataires des services financiers 
non-résidents

Article 58 : Les prestataires des services financiers non-résidents 

comprennent les établissements de crédit non-résidents et les prestataires 

des services d’investissement non-résidents, tels qu’ils sont définis aux 

articles suivants du présent titre.

Les prestataires agréés dans le cadre du présent code sont considérés 

comme non-résidents au regard de la législation de change et y sont 

désignés par «prestataires des services financiers non-résidents».

Les prestataires des services financiers non-résidents autres que ceux 

agréés en qualité de banques sont réputés faire appel public à l’épargne 

lorsqu’ils recourent, pour le placement de leurs titres, soit à un prestataire 

des services d’investissement non-résident, soit à un quelconque procédé 

de publicité, soit au démarchage.

Section 1 - Dispositions générales

Article 59 : Les établissements de crédit non-résidents doivent être :

- soit des personnes morales sous forme de sociétés anonymes de 

droit tunisien ;

- soit des succursales ou des agences de personnes morales ayant 

leur siège social à l’étranger sous forme de société anonyme ou, le 

cas échéant, sous une autre forme acceptée lors de la délivrance de 

l’agrément, à condition qu’elle soit conforme à la législation en vigueur du 

pays d’origine.

Les prestataires de services d’investissement non-résidents doivent être 

des personnes morales constituées sous forme de société anonyme de droit 

tunisien et ayant leur siége social en Tunisie. 

Section 2 : Des établissements de crédit non-résidents

Article 60 : Sont considérés des établissements de crédit non-résidents 

au sens du présent code, les établissements de crédit tels que définis par 

la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001 relative aux établissements de crédit et 

ayant la qualité de non-résident au sens de la réglementation de change.

Les établissements de crédit non-résidents comprennent les banques 

non-résidentes et les établissements financiers non-résidents et peuvent 

effectuer à titre de profession habituelle un ou plusieurs des services 

énumérés aux articles 51 et 52 du présent code. Seules, toutefois, les 

banques non-résidentes sont habilitées à recevoir du public des dépôts 

quelles qu’en soient la durée et la forme.
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Les établissements de crédit non-résidents agréés en qualité de banque 

sont réputés faire appel public à l’épargne au sens de la législation relative 

au marché financier.

Section 3 : Des prestataires des services d’investissement non-

résidents

Sous-section 1 : Dispositions communes à l’ensemble des 

prestataires des services d’investissement non-résidents

Article 61 : Les prestataires des services d’investissement non-résidents 

comprennent les établissements de crédit non-résidents agréés en qualité 

de banques et les entreprises d’investissement non-résidentes agréées pour 

fournir l’un ou plusieurs des services d’investissement visés aux articles 53 

et 54 du présent code, ainsi que les sociétés de gestion de portefeuilles 

non-résidentes.

Les prestataires des services d’investissement non-résidents doivent 

se conformer aux règles applicables à chacun des marchés sur lesquels 

ils opèrent. Dans le cadre de la fourniture des services visés à l’article 53 

du présent code portant sur les instruments définis en son article 3, les 

prestataires des services d’investissement non-résidents à l’exception des 

sociétés de gestion des portefeuilles non-résidentes visées à l’article 65 sont 

autorisés à intervenir sur le compartiment destiné aux non-résidents de la 

bourse des valeurs mobilières de Tunis, dans les conditions prévues par la 

législation relative au marché financier et par le règlement du Conseil du 

Marché Financier relatif aux transactions sur le compartiment de la bourse 

destiné aux non-résidents.

Article 62 : La gestion du compartiment destiné aux non-résidents est 

confiée à la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 

L’organisation et les règles de fonctionnement du compartiment destiné 

aux non-résidents sont régies par règlement du Conseil du Marché Financier 

qui fixe notamment :

- les règles relatives à l’organisation et au fonctionnement du marché et 

à la suspension des négociations ;

- les règles relatives à l’admission, aux négociations et à la radiation des 

instruments et produits financiers ;

- les conditions dans lesquelles les projets d’acquisition de blocs de 

contrôle et de blocs de titres sont déclarés et réalisés, ainsi que les offres 

publiques obligatoires et les offres publiques facultatives, les conditions 

dans lesquelles elles sont initiées, acceptées, réalisées et réglées ainsi 

que les procédures à suivre et les moyens de défense et les garanties 

devant être fournies.

La Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis est chargée d’établir les 

manuels de négociation et d’édicter les règles applicables à la négociation 

des contrats financiers à terme qui sont soumis à l’approbation du Conseil 

du Marché Financier.

Article 63 : La Société Tunisienne Interprofessionnelle pour la Compen-

sation et le Dépôt des Valeurs Mobilières (ci-après dénommée STICODE-

VAM) créée dans le cadre de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 portant 

réorganisation du marché financier est chargée des opérations de dépôt, 

de compensation et de règlement des transactions sur le compartiment de 

la bourse destiné aux non-résidents.

Un règlement du Conseil du Marché Financier fixe les modalités de 

règlement des transactions réalisées sur le compartiment de la bourse 

destiné aux non-résidents et portant sur les contrats financiers à terme 

visés à l’article 3 du présent code.

Sous-section 2 : Dispositions spécifiques aux entreprises 

d’investissement non-résidentes

Article 64 : Les entreprises d’investissement non-résidentes sont les 

entités non-résidentes qui fournissent, à titre de profession habituelle, les 

services d’investissement définis à l’article 53 du présent code, et le cas 

échéant, les services connexes qui y sont associés, définis à l’article 54 

dudit code.

Sous-section 3 : Dispositions spécifiques aux sociétés de gestion 
des portefeuilles non-résidentes

Article 65 : Les sociétés de gestion des portefeuilles non-résidentes 

sont les entités non-résidentes qui fournissent, à titre principal, le service 

d’investissement mentionné au numéro 3 de l’article 53 du présent code, 

lequel comprend :

- la gestion sous mandat de portefeuilles individuels d’instruments 

financiers, 

- la gestion d’un ou plusieurs fonds experts régis par les dispositions 

du présent code. 

Chapitre 2 : De l’agrément des prestataires des services 
financiers non-résidents

Section 1 : Du monopole de prestation des services financiers

Article 66 : Il est interdit à toute personne :

- non agréée en qualité de prestataire des services financiers non-résident 

d’effectuer à titre habituel les services réservés aux prestataires des services 

financiers non-résidents et régis par le présent code ; 

- agréée de fournir des services bancaires, d’investissement ou de gestion 

de portefeuille, d’utiliser des procédés de nature à créer un doute dans l’esprit 

des tiers quant à la catégorie de prestataires à laquelle elle appartient ;

- non agréée pour l’un quelconque de ces services d’utiliser une 

dénomination, une raison sociale, une publicité ou, d’une façon générale, 

des expressions faisant croire qu’elle est agréée dans l’une de ces catégories 

de prestataires de services financiers non-résidents.

Il est également interdit aux établissements de crédit non-résidents de 

s’adonner, directement et à titre habituel, à des opérations qui ne relèvent 

pas du domaine des services bancaires prévus par le présent code sauf dans 

les cas et conformément aux conditions fixées par décret. Ces opérations 

doivent présenter une importance limitée par rapport à l’ensemble des 

opérations exercées, à titre habituel, par les établissements de crédit non-

résidents et ne doivent ni empêcher, ni restreindre ou fausser le jeu de la 

concurrence au détriment des entreprises qui les exercent à titre habituel. 

Article 67 : L’interdiction d’exercer les services bancaires définis à l’article 

51 du présent code ne fait pas obstacle à ce qu’une entreprise, quelle que 

soit sa nature, puisse :

1. dans l’exercice de son activité professionnelle consentir à ses 

cocontractants des délais de paiement ou avances ; 

2. procéder à des opérations de Trésorerie avec des entreprises 

appartenant au même groupe au sens de l’article 461 du code des sociétés 

commerciales et, de façon générale, fournir des financements, quelle qu’en 

soit la forme, à ces mêmes entreprises ;

3. consentir à ses salariés des avances sur salaires ou des prêts de 

caractère exceptionnel, pour des motifs d’ordre social ;

4. affecter des fonds en garantie d’une opération sur instruments 

financiers, ou prendre ou mettre en pension des instruments financiers 

visés à l’article 3 du présent code ; 

5. mettre à disposition ou gérer des moyens de paiement à condition que 

ceux-ci ne soient acceptés et utilisés que par des sociétés appartenant à 

cette entreprise au sens du point 2 du présent paragraphe.

L’interdiction d’exercer les services d’investissement visés à l’article 53 

du présent code ne s’applique pas aux sociétés chargées de la gestion des 

organismes de placement collectif, en ce qui concerne la prise en charge et 

l’exécution des ordres de souscription-rachat portant sur des parts ou actions 

d’OPC gérés par celles-ci, qui ne nécessitent pas d’agrément.

Article 68 : Pour déterminer si une activité quelconque est soumise à 

agrément en qualité d’établissement de crédit non-résident ou de prestataire 

des services d’investissement non-résident, la Banque Centrale de Tunisie 

ou le Conseil du Marché Financier, selon le cas, est en droit de réclamer 

à l’entreprise concernée tous renseignements et de procéder sur place 

à toutes investigations en se faisant présenter les livres comptables, 

correspondances, contrats et plus généralement tous les documents qu’elle 

(ou qu’il) estime nécessaires à l’accomplissement de sa mission.
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L’entreprise concernée qui fournit des services financiers sans agrément, 

peut être liquidée, après audition du représentant de ladite entreprise, 

selon le cas : 

- par décision du Ministre des Finances sur proposition de la Banque 

Centrale de Tunisie, si elle s’adonne à l’activité d’établissement de crédit 

non-résident ; ou

- par décision du Conseil du Marché Financier si elle s’adonne à l’activité 

d’entreprise d’investissement non-résidente ou à l’activité de société de 

gestion de portefeuilles non-résidente.

Article 69 : Le Président-directeur général, le directeur général, le 

directeur général adjoint, le Président ou le membre du directoire d’un 

prestataire des services financiers non-résident ne peut exercer aucune 

de ces fonctions dans un autre établissement de crédit, ou auprès d’une 

entreprise d’investissement ou d’un intermédiaire en bourse, ou d’une 

société de gestion de portefeuilles, ou auprès d’une société d’assurance.

Article 70 : Ne peut diriger, administrer, gérer, contrôler ou engager un 

prestataire des services financiers non-résident ou une succursale ou une 

agence d’établissement de crédit non-résident :

- quiconque ayant fait l’objet d’un jugement définitif pour faux, contrefaçon, 

vol, abus de confiance, escroquerie, pour détournement commis par un 

fonctionnaire public ou assimilé, dépositaire public ou comptable public, 

émission de chèque sans provision, ou pour complicité dans toutes ces 

infractions ou pour infraction à la réglementation des changes ou à la 

législation relative à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 

du terrorisme, 

- quiconque ayant fait l’objet d’un jugement définitif de faillite.

Article 71 : Les opérations effectuées par le prestataire des services 

financiers non-résident sont soumises aux dispositions de l’article 200 du 

code des sociétés commerciales.

Toutefois, les obligations mentionnées au sous-paragraphe 1 du 

paragraphe II de l’article 200 susvisé s’appliquent en cas de détention de 

droits de vote supérieurs à cinq pour cent.

Dans tous les cas, la Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché 

Financier, selon le cas, doit être informé de toutes les opérations visées à 

l’article 200 susmentionné.

Section 2 : Des conditions d’agrément

Article 72 : Les prestataires des services financiers non-résidents doivent, 

préalablement à l’exercice de leur activité en Tunisie, obtenir l’agrément 

conformément aux conditions fixées par le présent code.

I. L’agrément d’un prestataire des services financiers non-résident est 

accordé compte tenu :

1. du programme d’activité dont doit disposer le requérant pour chacun 

des services qu’il entend exercer, lequel programme précise les conditions 

dans lesquelles il envisage de fournir les services concernés et indique le 

type d’opérations envisagées et la structure de son organisation ;

2. des moyens humains, techniques et financiers, y compris le montant 

du capital, qu’il prévoit de mettre en œuvre, et qui doivent être suffisants et 

adaptés au programme d’activité ;

3. de la qualité des apporteurs de capitaux directs et indirects, personnes 

physiques ou morales. L’autorité compétente en matière d’octroi d’agrément 

prévue au présent chapitre apprécie la qualité des actionnaires au regard 

de la nécessité de garantir une gestion saine et prudente ;

4. de la qualité des garants des apporteurs, le cas échéant ;

5. de l’honorabilité, de la qualification et de l’expérience des dirigeants et 

du responsable du contrôle interne du requérant. L’orientation effective de 

l’activité du requérant doit être assurée par deux personnes au moins ;

6. de l’aptitude du requérant à réaliser ses objectifs de développement 

dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement du système 

bancaire et du marché financier permettant d’assurer à la clientèle une 

sécurité satisfaisante ;

7. de l’inexistence d’entrave potentielle à l’exercice de la mission de 

surveillance de l’autorité compétente du fait de l’existence de liens de capital 

ou de contrôle directs ou indirects entre l’entreprise et d’autres personnes 

physiques ou morales, ou de l’existence de dispositions législatives ou 

réglementaires de l’Etat dont relèvent une ou plusieurs de ces personnes.

II. L’agrément peut être :

- limité à l’exercice de certaines opérations définies par l’objet social du 

requérant ; 

- subordonné au respect d’engagements souscrits par celui-ci ;

- assorti de conditions particulières visant à préserver l’équilibre de la 

structure financière du prestataire de services financiers non-résident. 

III. La Banque Centrale de Tunisie et le Conseil du Marché Financier 

ou l’un d’entre eux selon le cas est habilité à cette fin à demander tous les 

renseignements et documents qu’il ou qu’elle juge nécessaires. La décision 

d’agrément ou de refus est prise dans un délai maximum de trois mois à 

compter de la date du dépôt du dossier d’agrément accompagné de tous 

les documents exigés. 

Article 73 : Les personnes physiques en charge de l’orientation effective 

de l’activité du prestataire visées au point 5 du paragraphe I. de l’article 72 

du présent code ainsi que le responsable du contrôle interne, doivent être 

agréés par l’autorité compétente dans le cadre des procédures d’agrément 

prévues par les articles 75 à 77 du présent code.

Article 74 : Le prestataire des services financiers non-résident agréé 

doit justifier, lors de sa création, d’un capital minimum de : 

- la contre-valeur en devises convertibles de 25 millions de dinars lors de 

la souscription s’il est agréé en tant que banque non-résidente,

- la contre-valeur en devises convertibles de 10 millions de dinars lors de la 

souscription s’il est agréé en tant qu’établissement financier non-résident,

- la contre-valeur en devises convertibles de 7,5 millions de dinars lors 

de la souscription s’il est agréé en tant qu’entreprise d’investissement 

non-résidente,

- la contre-valeur en devises convertibles de 250 mille dinars lors de la 

souscription s’il est agréé en tant que société de gestion des portefeuilles 

non-résidente. 

L’agrément précise le montant du capital initial au regard du programme 

d’activité proposé par le requérant, sans, toutefois, que ce capital puisse 

être inférieur au capital minimum.

Le capital minimum doit être libéré en totalité lors de la constitution du 

prestataire des services financiers non-résident. Le capital initial peut, s’il 

dépasse le capital minimum, être libéré conformément aux dispositions du 

code des sociétés commerciales sans, toutefois, que le montant libéré à la 

souscription ne puisse être inférieur au capital minimum.

Tout établissement de crédit non-résident ayant son siège social à 

l’étranger et autorisé à exercer son activité en Tunisie par l’intermédiaire de 

succursales ou d’agences doit affecter à son activité une dotation minimale 

d’un montant égal au capital minimum visé ci-dessus libérable totalement 

lors de la création de ces succursales ou de ces agences.

Section 3 : De la procédure d’agrément

Sous-section 1 : De la procédure d’agrément des établissements 
de crédit non-résidents

Article 75 : Les établissements de crédit non-résidents sont autorisés à 

exercer leur activité, en qualité de banque non-résidente ou d’établissement 

financier non-résident, par arrêté du ministre des Finances pris sur rapport 

de la Banque Centrale de Tunisie.

La demande d’agrément est adressée à la Banque Centrale de Tunisie qui 

procède à son examen, conjointement avec le conseil du Marché Financier 

lorsque l’agrément demandé porte également sur la fourniture de services 

d’investissement par le futur établissement de crédit non-résident. La Banque 

Centrale de Tunisie se charge ensuite de notifier à l’intéressé la décision 

du Ministre des Finances.
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Les mesures de coopération en matière d’étude des demandes d’agrément 

entre la Banque Centrale de Tunisie et le Conseil du Marché Financier sont 

fixées par la convention visée à l’article 114 du présent code.

Sous-section 2 : De la procédure d’agrément des prestataires des 
services d’investissement non-résidents autres que les établissements 
de crédit non-résidents

Paragraphe 1 : Dispositions relatives aux entreprises 
d’investissement non-résidentes

Article 76 : Les entreprises d’investissement non-résidentes sont agréées 

par le Conseil du Marché Financier. 

En sus des conditions prévues par l’article 72 du présent code, un 

décret fixe :

- la nature et l’étendue des garanties que doivent présenter les entreprises 

d’investissement notamment en ce qui concerne leur organisation, 

- les dispositions propres à préserver les intérêts de leur clientèle.

- les règles applicables à l’agrément des entreprises d’investissement, 

ainsi que les règles nécessaires au contrôle de leurs activités.

Paragraphe 2 : Dispositions relatives aux sociétés de gestion des 
portefeuilles non-résidentes

Article 77 : Les sociétés de gestion des portefeuilles non-résidentes sont 

agréées par le conseil du Marché Financier. 

En sus des conditions prévues par l’article 72 du présent code, un 

décret fixe les procédures et les modalités d’agrément ainsi que les règles 

à respecter par les sociétés de gestion des portefeuilles susmentionnées 

pour la sauvegarde des fonds des investisseurs et le bon déroulement des 

opérations.

Section 4 : Des opérations soumises à autorisation

Article 78 : Sont soumis à agrément préalable de l’autorité compétente, 

dans les conditions fixées par le présent code :

- tout changement du programme d’activité du prestataire des services 

financiers non-résident agréé au regard du champ de son agrément          

initial ;

- tout changement intervenant dans la composition des personnes 

autorisées conformément au point 5 du paragraphe I de l’article 72 du 

présent code. 

Lorsqu’un établissement de crédit non-résident est concerné, la Banque 

Centrale de Tunisie se concerte avec le Ministère des Finances au sujet 

des changements et des nouvelles désignations. Le silence de la Banque 

Centrale de Tunisie durant un mois à compter de la date de notification 

vaut acceptation ;

- toute acquisition, directement ou indirectement, par une ou plusieurs 

personnes, de parts de capital susceptible d’entraîner un changement de 

contrôle du prestataire des services financiers non-résident et, dans tous les 

cas, toute opération dont il résulte l’acquisition du dixième, du cinquième, du 

tiers, de la moitié ou des deux tiers des droits de vote. L’autorité compétente 

prend la décision d’agrément dans un délai maximum d’un mois à compter 

de la date de communication de tous les renseignements exigés ;

- tout acte dont peut résulter une cession d’une part importante de 

l’actif ou du fonds de commerce d’un prestataire, susceptible d’entraîner 

un changement dans la structure financière ou dans l’orientation de son 

activité ;

- toute fusion de prestataires des services financiers non-résidents ; 

l’évaluation effectuée par les prestataires des services financiers non-

résidents intéressés pour déterminer le montant du capital du prestataire 

résultant de la fusion doit recevoir l’accord de la Banque Centrale de Tunisie 

ou du conseil du Marché Financier en application des dispositions de l’article 

74 du présent code ;

- toute réduction du capital.

Article 79 : L’ouverture, la fermeture ou le transfert de succursales ou 

d’agences en Tunisie par les prestataires des services financiers non-

résidents est soumis à l’autorisation conjointe du Ministère des Finances 

et de la Banque Centrale de Tunisie, s’agissant d’établissements de crédit 

non-résidents et du conseil du Marché Financier, s’agissant d’entreprises 

d’investissement non-résidentes et de sociétés de gestion des portefeuilles 

non-résidentes.

L’agrément du conseil du Marché Financier est également requis pour 

les prestataires des services d’investissement non-résidents autre que les 

établissements de crédit non-résidents en cas de création d’une filiale ou de 

transfert dans un nouveau local de toute ou partie de ses activités.

Chapitre 3 : Du retrait d’agrément des prestataires des services 
financiers non-résidents

Article 80 : L’agrément d’un prestataire des services financiers non-

résident est retiré par :

- le ministre des finances, sur rapport de la Banque Centrale de Tunisie 

s’agissant d’un établissement de crédit non-résident et après avis du 

conseil du Marché Financier si l’établissement de crédit exerce l’activité 

d’investissement, 

- le conseil du marché financier s’agissant d’une entreprise d’investissement 

non-résidente ou d’une société de gestion des portefeuilles non-

résidente. 

L’agrément est retiré après audition du bénéficiaire de l’agrément et avis 

de l’association professionnelle visée à l’article 91du présent code.

Article 81 : Le retrait d’agrément peut être demandé par le prestataire 

des services financiers non-résident auprès de la Banque Centrale de 

Tunisie s’agissant d’un prestataire ayant la qualité d’établissement de crédit 

non-résident ou auprès du Conseil du Marché Financier s’agissant d’un 

prestataire ayant la qualité d’entreprise d’investissement non-résidente ou 

de société de gestion des portefeuilles non-résidente. 

L’agrément peut également être retiré à l’initiative du Ministre des Finances 

ou à l’initiative du Conseil du Marché Financier dans les cas où :

1) il n’a pas été fait usage de l’agrément dans un délai de douze mois 

consécutifs à compter de son octroi ;

2) le prestataire n’exerce plus son activité depuis six mois consécutifs,

3) le prestataire ne remplit plus les conditions sur la base desquelles 

l’agrément a été accordé ;

4) le prestataire a obtenu l’agrément au moyen de fausses déclarations 

ou de tout autre moyen irrégulier ; 

5) le prestataire ne justifie plus que son actif excède le passif dont il est 

tenu envers les tiers d’un montant égal au capital minimum ou à la dotation 

minimale ;

6) les causes d’une mesure de suspension d’agrément n’ont pas été levées 

6 mois après son prononcé s’agissant des entreprises d’investissement non-

résidentes et des sociétés de gestion de portefeuilles non-résidentes. 

Article 82 : Le retrait d’agrément met un terme à la fourniture des services 

bancaires et d’investissement par le prestataire, dans les conditions et sous 

les réserves prévues par les articles du présent chapitre.

Le prestataire des services financiers non-résident n’est dissout ou ne 

peut être dissout qu’après le retrait de son agrément.

Le retrait d’agrément conduit obligatoirement à la liquidation du prestataire, 

lorsqu’il est prononcé à l’initiative des autorités compétentes, pour les motifs 

prévus aux paragraphes 3 à 6 de l’article 81 du présent code.

Article 83 : Le retrait d’agrément prend effet à l’expiration d’une période 

dont la durée est, fixée par le Ministre des Finances s’agissant d’un 

établissement de crédit non-résident, et par le Conseil du Marché Financier 

s’agissant d’une entreprise d’investissement non-résidente ou d’une société 

de gestion des portefeuilles non-résidente. La date de prise d’effet du retrait 

de l’agrément étant indiquée dans la décision de retrait. 

Article 84 : Sans préjudice des dispositions des articles 87 à 90 du 

présent code relatifs à la liquidation du prestataire des services financiers 

non-résident agréé, à compter de la décision de retrait de l’agrément et 

jusqu’à la date à laquelle la décision prend effet :
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1. le prestataire concerné demeure soumis au contrôle de la Banque 

Centrale de Tunisie et au contrôle du Conseil du Marché Financier chacun 

en ce qui le concerne.

2. La Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché Financier, selon 

le cas, peut prononcer à l’encontre du prestataire concerné les sanctions 

disciplinaires prévues aux articles 124 et 128 du présent code.

3. le prestataire concerné ne peut effectuer autres que les services 

bancaires et d’investissement strictement nécessaires à l’apurement des 

activités relatives aux services objet de l’agrément. La décision de retrait 

d’agrément fixe les conditions de réalisation de ces services.

4. le prestataire concerné ne peut faire état de sa qualité d’établissement 

de crédit non-résident, d’entreprise d’investissement non-résidente ou de 

société de gestion non-résidente qu’en précisant que son agrément est en 

cours de retrait.

Article 85 : Lorsque le retrait d’agrément d’un prestataire des services 

financiers non-résident est prononcé à des fins autres que la liquidation : 

1. Les fonds en dépôt auprès du prestataire des services financiers 

non-résident, à l’exclusion de ceux visés au numéro 2 du présent article, 

sont remboursés avant l’expiration de la période mentionnée à l’article 83 

du présent code ;

2. Les instruments financiers détenus au nom de tiers par le prestataire 

des services financiers non-résident et, le cas échéant, les fonds qui y sont 

attachés, sont transférés avant l’expiration de la période citée à l’article 83 

du présent code auprès d’un autre prestataire habilité, désigné soit par le 

titulaire du compte, soit à défaut et après avis du Conseil du Marché Financier 

par le prestataire de services financiers dans le cadre d’une convention.

3. Dans le cas d’un établissement de crédit non-résident, et sans préjudice 

des dispositions du numéro 3 de l’article 84 du présent code, les opérations 

de banque autres que celles visées au numéro 1 du présent article, que 

l’établissement a conclues ou s’est engagée à conclure avant la décision 

de retrait d’agrément, peuvent être menées à leur terme dans les conditions 

déterminées par la décision d’agrément, ou transférées à un établissement 

tiers avec l’accord préalable du bénéficiaire de l’opération.

Article 86 : A la date à laquelle la décision de retrait prend effet, le 

prestataire des services financiers non-résident perd selon le cas, la qualité 

d’établissement de crédit non-résident, ou d’entreprise d’investissement 

non-résidente ou de société de gestion des portefeuilles non-résidente, et 

doit changer sa dénomination sociale. 

La décision de retrait d’agrément est portée à la connaissance du 

public selon les formalités de publicité prévues par le code des sociétés 

commerciales. Un communiqué est également publié au bulletin officiel 

du Conseil du Marché Financier s’il s’agit d’un prestataire de services 

d’investissement non-résident.

Chapitre 4 - De la liquidation des prestataires des services 
financiers non-résidents

Article 87 : Au cas où le retrait d’agrément entraîne la liquidation, 

le Ministre des Finances, sur proposition du Gouverneur de la Banque 

Centrale de Tunisie s’agissant d’un établissement de crédit non-résident, 

ou le Président du Conseil du Marché Financier s’agissant d’une entreprise 

d’investissement non-résidente ou d’une société de gestion des portefeuilles 

non-résidente, nomme un liquidateur choisi parmi les experts-comptables 

inscrits au tableau de l’ordre des experts-comptables de Tunisie, à condition 

que le liquidateur ne soit pas l’un des actionnaires du prestataire concerné 

ou lié à celui-ci par une relation professionnelle.

La décision de nomination transfère au liquidateur les pouvoirs 

nécessaires à l’administration et à la gestion du prestataire concerné et 

fixe les conditions et les délais de la liquidation ainsi que la rémunération 

du liquidateur. 

La décision de liquidation ne met pas fin à la mission des commissaires 

aux comptes. 

Les dispositions du droit commun relatives à la liquidation des sociétés 

sont applicables tant qu’il n’y est pas dérogé par les dispositions du présent 

code.

Article 88 : La décision de nomination du liquidateur emporte :

- report de six mois, à partir de sa survenance, de toute échéance 

contractuelle ou statutaire ou autre donnant lieu à l’expiration ou à l’extinction 

d’une créance ou d’un droit au profit du prestataire concerné ;

- révocation des droits des actionnaires sauf celui de recevoir le produit 

net provenant de la liquidation du prestataire concerné.

A compter de ladite décision, le liquidateur peut demander au tribunal 

de prononcer la nullité de tout paiement ou transfert d’éléments d’actif du 

prestataire concerné effectué dans les trois mois précédant la prise de 

fonction du liquidateur ou dans les douze mois précédant cette prise de 

fonction dans le cas où les paiements ou transferts ont été effectués au 

profit d’une filiale du prestataire concerné, d’une société ou d’une personne 

actionnaire du prestataire concerné lorsqu’il est prouvé qu’un tel paiement 

ou transfert n’était pas lié à la conduite des opérations courantes du 

prestataire et qu’il a été fait en vue d’accorder un avantage à ladite personne 

ou auxdites sociétés.

Toutefois, nonobstant toute disposition législative contraire, les paiements 

et les livraisons d’instruments financiers effectués dans le cadre de systèmes 

de règlement entre prestataires de services financiers non-résidents agréés 

ou dans le cadre de systèmes de règlement et de livraison d’instruments 

financiers, et ce, jusqu’à l’expiration du jour où est rendu un jugement de 

faillite à l’encontre d’un prestataire participant, directement ou indirectement, 

à ces systèmes, ne peuvent être annulés, même au motif qu’est intervenu 

ce jugement.

Article 89 : Pendant la durée de liquidation, le prestataire concerné 

demeure soumis selon le cas au contrôle de la Banque Centrale de Tunisie 

ou du Conseil du Marché Financier et ne peut effectuer que les opérations 

strictement nécessaires à sa liquidation et doit préciser dans tous ses 

documents et ses relations avec les tiers qu’il est en cours de liquidation.

Article 90 : Le liquidateur doit, à compter de la date de sa nomination 

et dans un délai maximum de douze mois renouvelable pour une durée 

n’excédant pas douze mois, prendre les mesures nécessaires à l’effet 

de :

- mettre le prestataire concerné en vente avec la totalité de ses éléments 

d’actif et de passif ;

- céder certains éléments d’actif du prestataire concerné au profit d’un ou 

de plusieurs prestataires de services financiers non-résidents agréés avec 

prise en charge par ces derniers de certains éléments de son passif ;

- liquider les actifs du prestataire concerné.

Parmi ces mesures, le liquidateur choisira après avis du Ministère des 

Finances et de la Banque Centrale de Tunisie s’agissant d’un établissement 

de crédit non-résident, du Conseil du Marché Financier s’agissant d’une 

entreprise d’investissement non-résidente ou d’une société de gestion de 

portefeuilles non-résidente, celles de nature à sauvegarder, au mieux, la 

valeur des actifs de l’établissement et à protéger les intérêts des déposants 

ou des investisseurs et des autres créanciers.

A cette fin, il peut :

- poursuivre, suspendre ou cesser toute opération ;

- emprunter, en offrant ou non en garantie les actifs du prestataire 

concerné ;

- recruter, au besoin, un ou plusieurs experts conseillers ;

- agir en justice au nom du prestataire concerné tant en demande qu’en 

défense ;

- déclarer, le cas échéant, la cessation de paiement du prestataire 

concerné, auquel cas, il est fait application des dispositions du code de 

commerce et celles du code des sociétés commerciales relatives à la faillite, 

et ce, nonobstant les dispositions de la législation relative au redressement 

des entreprises en difficultés économiques. Toutefois, le Ministre des 

Finances et le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie ou le Président 

du Conseil du Marché Financier selon le cas, peuvent proposer le ou les 

syndics de la faillite à nommer dans le jugement déclaratif de faillite.

Le liquidateur doit présenter une fois tous les trois mois, à la Banque 

Centrale de Tunisie et, le cas échéant, au Conseil du Marché Financier 
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s’agissant d’un établissement de crédit non-résident ou au Conseil du 

Marché Financier s’agissant d’une entreprise d’investissement non-résidente 

ou d’une société de gestion de portefeuilles non-résidente, un rapport sur 

l’évolution des opérations de liquidation et au terme de sa mission, un rapport 

circonstancié sur la liquidation.

Chapitre 5 : Des règles d’organisation et de fonctionnement des 
prestataires des services financiers non-résidents

Section 1 : De l’organisation des prestataires des services 
financiers non-résidents

Article 91 : Il est institué une association professionnelle des prestataires 

des services financiers non-résidents à laquelle tout prestataire des services 

financiers non-résident est tenu d’adhérer. 

Cette association doit veiller au crédit et à la probité de la place financière 

de Tunis. Elle a pour objet la représentation des intérêts collectifs des 

prestataires des services financiers non-résidents, notamment auprès des 

pouvoirs publics, l’information de ses adhérents et du public, l’étude, la 

fourniture d’avis sur toute question d’intérêt commun et l’élaboration des 

recommandations s’y rapportant en vue, le cas échéant, de favoriser les 

conditions d’exercice des prestataires des services financiers non-résidents 

ainsi que l’organisation et la gestion de services d’intérêt commun. Elle 

établit également un code de déontologie qui s’impose à ses membres et 

dont elle contribue à assurer le respect.

Les statuts de l’association professionnelle des prestataires des services 

financiers non-résidents doivent être préalablement agréés par le Ministre 

des Finances, après avis du Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie 

et du Président du Conseil du Marché Financier.

Article 92 : Les moyens humains et techniques du prestataire des 

services financiers non-résident agréé doivent, à tout moment, être en 

adéquation avec la nature et le volume de ses activités.

L’organisation interne du prestataire doit notamment lui permettre de 

minimiser les risques liés à son activité et de s’assurer du respect de ses 

obligations légales et réglementaires.

A cette fin, le prestataire doit établir des procédures de prise de décision 

et se doter d’une structure organisationnelle fixant de façon claire et 

documentée les lignes hiérarchiques et la répartition des fonctions et 

responsabilités.

Article 93 : Les prestataires des services financiers non-résidents agréés 

peuvent externaliser certaines des opérations liées à leurs activités dans 

les conditions fixées selon le cas par la Banque Centrale de Tunisie ou le 

Conseil du Marché Financier.

Section 2 : Du contrôle interne et externe

Article 94 : Tout prestataire des services financiers non-résident doit 

mettre en place un système approprié de contrôle interne qui garantit 

l’évaluation permanente des procédures internes, la détermination, le suivi 

et la maîtrise des risques liés à son activité.

De façon générale, les prestataires des services financiers non-résidents 

sont soumis aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la 

conformité et au contrôle interne des établissements de crédit résidents, 

des intermédiaires en bourse résidents et des sociétés de gestion de 

portefeuilles résidentes.

Article 95 : Les établissements de crédit non-résidents doivent créer un 

comité permanent d’audit interne.

Le comité permanent d’audit interne est chargé notamment :

- de veiller à ce que les mécanismes appropriés de contrôle interne soient 

mis en place par l’établissement,

- de réviser et de donner son avis sur le rapport annuel y compris 

les états financiers de l’établissement avant sa transmission au Conseil 

d’Administration ou au Conseil de Surveillance pour approbation,

- de revoir tout relevé de l’établissement avant sa soumission aux autorités 

de supervision,

- d’examiner tout placement ou opération susceptible de nuire à la 

situation financière de l’établissement et porté à sa connaissance par les 

commissaires aux comptes ou les auditeurs externes.

Article 96 : Les états financiers des prestataires des services financiers 

non-résidents constitués conformément au droit tunisien et des agences ou 

succursales d’établissements ayant leur siège social à l’étranger sont soumis 

à la certification d’un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes.

Deux commissaires aux comptes doivent être désignés par les 

établissements de crédit non-résidents faisant appel public à l’épargne.

Le ou les commissaire(s) aux comptes est (sont) désigné(s) pour une 

durée de trois années renouvelable une seule fois.

Au cas où un seul commissaire aux comptes est désigné, il doit être 

inscrit à l’ordre des experts-comptables de Tunisie.

Au cas où deux commissaires aux comptes ou plus sont désignés, au 

moins un commissaire aux comptes doit être inscrit à l’ordre des experts-

comptables de Tunisie.

Et dans tous les cas, le commissaire aux comptes qui engage sa 

responsabilité personnelle sur le contenu du rapport du contrôle des 

comptes, doit être inscrit à l’ordre des experts-comptables de Tunisie en 

qualité de membre.

Article 97 : Nonobstant leurs obligations légales, les commissaires 

aux comptes des prestataires des services financiers non-résidents sont 

tenus :

1) de signaler immédiatement à la Banque Centrale de Tunisie ou au 

Conseil du Marché Financier, selon le cas, tout fait de nature à mettre en 

péril les intérêts du prestataire, des déposants ou des investisseurs ;

2) de remettre à la Banque Centrale de Tunisie et au Conseil du Marché 

Financier selon le cas, dans les quatre mois qui suivent la clôture de chaque 

exercice, un rapport concernant le contrôle effectué par eux. Ce rapport 

est établi dans les conditions et selon les modalités fixées par la Banque 

Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché Financier ;

3) d’adresser à la Banque Centrale de Tunisie ou au Conseil du Marché 

Financier selon le cas, une copie de leur rapport destiné à l’assemblée 

générale et aux organes du prestataire soumis à leur contrôle.

Section 3 : Des règles déontologiques

Sous-section 1 : Des règles communes à tous les prestataires des 
services financiers non-résidents

Article 98 : Au titre de la fourniture à leurs clients de services bancaires, 

d’investissement ou encore de services connexes, les prestataires 

des services financiers non-résidents agréés doivent agir de manière 

honnête, loyale et professionnelle, en se conformant aux règles et usages 

internationaux, servant au mieux les intérêts de leurs clients et en préservant 

la réputation de la place financière de Tunis. 

Article 99 : Il est interdit aux membres du Conseil d’Administration, aux 

membres du Conseil de Surveillance et aux membres du directoire des 

prestataires des services financiers non-résidents agréés, à leurs dirigeants, 

mandataires, contrôleurs et salariés, de divulguer les secrets qui leur sont 

communiqués ou dont ils ont pris connaissance du fait de l’accomplissement 

de leur profession, sauf dans les cas permis par la loi, et sous peine des 

sanctions prévues par l’article 254 du code pénal.

Article 100 : La fourniture de tout service bancaire ou d’investissement 

par un prestataire des services financiers non-résident agréé doit être 

matérialisée par tout moyen laissant une trace écrite sur un document papier 

ou électronique, tel que défini par l’article 453 bis du code des obligations 

et des contrats.

Sous-section 2 - Des règles spécifiques aux prestataires de 
services d’investissement non-résidents

Article 101 : Les prestataires des services d’investissement non-résidents 

doivent se procurer auprès de leurs clients, y compris les clients potentiels, 

les informations leur permettant d’avoir une connaissance suffisante desdits 

clients et d’estimer si le service proposé, compte tenu de sa nature et de sa 
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valeur, répond aux objectifs d’investissement du client et si ce dernier est en 

mesure de faire face à tout risque lié à l’opération ou au service proposé.

Article 102 : Les prestataires des services d’investissement non-

résidents sont tenus de fournir à tout client une description générale de la 

nature des risques liés aux instruments financiers. Cette description doit 

exposer les caractéristiques propres à chaque type d’instrument concerné, 

ainsi que la nature des risques qui lui sont liés de manière suffisamment 

détaillée pour que le client puisse prendre des décisions d’investissement 

en connaissance de cause.

Article 103 : Les prestataires des services d’investissement non-résidents 

doivent prendre toutes les mesures raisonnables, lors de l’exécution des 

ordres, pour obtenir les meilleurs résultats possibles pour leurs clients, 

compte tenu du prix de l’opération, de son coût, de la rapidité de son 

exécution, de la possibilité de sa réalisation et de son règlement, ainsi que 

de la taille et de la nature ou de toutes autres considérations relatives à 

l’exécution de ces ordres. 

Néanmoins, chaque fois qu’il existe des instructions spécifiques données 

par le client, les prestataires de services doivent exécuter les ordres en 

conformité avec ces instructions qui doivent faire l’objet de la mention 

«opération sollicitée par le client» inscrite sur le document portant l’ordre 

du client. 

Aux fins de se conformer aux dispositions du paragraphe précédent du 

présent article, les prestataires de services d’investissement non-résidents 

doivent établir et mettre en œuvre une politique d’exécution des ordres qui 

inclut, en ce qui concerne chaque catégorie d’instruments, des informations 

sur les différents systèmes dans lesquels ils exécutent les ordres de leurs 

clients et les facteurs influençant le choix du système d’exécution. 

Article 104 : Sauf convention expresse des parties relative à la périodicité, 

les prestataires des services d’investissement non-résidents doivent rendre 

compte, au moins une fois tous les trois mois, à leurs clients des services qui 

leurs sont fournis. Le compte-rendu inclut, le cas échéant, les coûts liés aux 

transactions effectuées et aux services fournis pour le compte du client.

Les prestataires des services d’investissement non-résidents doivent 

répondre par écrit aux requêtes de la clientèle.

Article 105 : Les prestataires des services d’investissement non-résidents 

doivent prendre toutes les mesures raisonnables pour empêcher que 

les conflits d’intérêts ne portent atteinte aux intérêts de leurs clients. Est 

considéré conflit d’intérêts celui qui naît entre, d’une part, les prestataires 

des services ou les personnes placées sous leur autorité ou agissant pour 

leur compte ou toute autre personne directement ou indirectement liée à 

eux par une relation de contrôle et, d’autre part, leurs clients, ou bien entre 

deux clients, lors de la fourniture de tout service d’investissement ou de 

tout service connexe ou d’une combinaison de ces services. Lorsque ces 

mesures ne garantissent pas aux clients, de manière raisonnable, que le 

risque de porter atteinte à leurs intérêts sera évité, les prestataires des 

services sont tenus de les informer de façon claire de la nature ou de la 

source de ces conflits d’intérêts, avant d’agir en leur nom.

Les prestataires des services d’investissement non-résidents doivent 

mettre en place des règles et des procédures permettant de :

- garantir le respect par les personnes placées sous leur autorité ou 

agissant pour leur compte des conditions et des limites suivant lesquelles 

ces personnes peuvent effectuer des transactions personnelles pour leur 

propre compte. 

- contrôler la circulation et l’utilisation d’informations privilégiées telles 

que définies dans la législation régissant le marché financier et ce, dans le 

respect des dispositions de l’article 94 du présent code, en tenant compte 

des activités exercées par les groupes auxquels ils appartiennent et de 

leur organisation. 

Chapitre 6 : De la protection des déposants et des emprunteurs

Article 106 : Les prestataires des services financiers non-résidents sont 

tenus, dans les conditions fixées par l’autorité compétente, de respecter les 

normes de gestion destinées à garantir leur liquidité et leur solvabilité ainsi 

que l’équilibre de leur structure financière. 

Article 107 : Lorsqu’il apparaît que la situation d’un prestataire des 

services financiers non-résident le justifie, l’autorité de contrôle compétente 

invite l’actionnaire de référence et les principaux actionnaires dans son 

capital à lui fournir le soutien qui lui est nécessaire. 

Est considéré actionnaire de référence, tout actionnaire ou groupement 

d’actionnaires qui détient de manière directe ou indirecte, en vertu d’une 

convention expresse ou tacite entre eux, une part du capital lui conférant la 

majorité des droits de vote ou lui permettant de la contrôler.

Est considéré actionnaire principal, tout actionnaire qui détient une part 

égale ou supérieure à cinq pour cent du capital. 

Sans préjudice des dispositions des articles 124 à 137 du présent code 

relatifs aux sanctions applicables au prestataire des services financiers 

non-résident agréé, le soutien des actionnaires sus-visés peut notamment 

être demandé dans tous les cas où le prestataire des services financiers 

non-résident manquerait aux normes prudentielles et d’adéquation des fonds 

propres sur une période et dans des proportions qui mettent en danger la 

pérennité de son activité et les intérêts de sa clientèle.

Article 108 : Le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie peut 

organiser le concours de l’ensemble des établissements de crédit non-

résidents en vue de prendre les mesures nécessaires à la protection des 

intérêts des déposants, des investisseurs et des tiers, au bon fonctionnement 

du système bancaire ainsi qu’à la préservation du renom de la place 

financière de Tunis.

Article 109 : Les prestataires des services financiers non-résidents 

doivent créer un système de garantie qui vise l’indemnisation de leurs clients 

en cas d’insolvabilité de ces prestataires et ce, sous forme de : 

- fonds de garantie des dépôts des clients des établissements de crédit 

non-résidents ayant la qualité de banque géré par une institution financière 

désignée par la Banque Centrale de Tunisie,

- fonds de garantie des investisseurs en instruments financiers auprès 

des prestataires des services d’investissement non-résidents géré par la 

bourse des valeurs mobilières de Tunis.

Les ressources de chaque fonds proviennent des contributions des 

prestataires des services financiers non-résidents et des revenus provenant 

du placement de ces ressources.

Les conditions de gestion de ce système de garantie, les taux de cotisation 

et les modalités d’intervention sont fixés par décret.

Article 110 : Chaque fonds de garantie est subrogé dans les droits et 

actions des bénéficiaires des sommes versées à concurrence desdites 

sommes.

Article 111 : Tout prestataire des services financiers non-résident qui 

ne verse pas sa cotisation au mécanisme de garantie est passible des 

sanctions prévues par l’article 124 du présent code et des pénalités de 

retard à verser directement au fonds concerné selon des conditions définies 

par son règlement intérieur. 

Chapitre 7 : Des règles prudentielles

Article 112 : Chaque prestataire des services financiers non-résident doit 

justifier en permanence que ses actifs excèdent réellement ses passifs dont 

il est tenu envers les tiers d’un montant au moins égal au capital minimum 

ou à la dotation minimale selon le cas.

Les établissements de crédit non-résidents peuvent, en outre, prendre 

et détenir des participations dans le capital d’entreprises existantes ou en 

cours de création dans des conditions définies par la Banque Centrale de 

Tunisie.

Article 113 : La Banque Centrale de Tunisie établit les conditions 

d’exercice de la profession bancaire, les règles de gestion et les normes 

prudentielles que les établissements de crédit non-résidents sont tenus de 

respecter, notamment celles concernant :

- la réserve obligatoire pour les dépôts en dinars,

- les ratios de liquidité,

- les concours accordés par les établissements de crédit non-résidents 

à leurs filiales,

- les risques en général,
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- l’usage des fonds propres,

- le ratio de solvabilité représenté par le ratio des fonds propres par 

rapport aux engagements,

- les ratios des fonds propres par rapport aux concours de chaque 

débiteur, y compris les concours accordés aux personnes ayant des liens 

avec l’établissement de crédit non-résident au sens de l’article 71 du 

présent code. 

Les prestataires des services d’investissement non-résidents sont 

soumis aux règles prudentielles fixées par règlement du Conseil du Marché 

Financier.

TITRE V : Des autorités de contrôle

Chapitre 1 : Des instances compétentes

Article 114 : Les établissements de crédit non-résidents sont soumis 

au contrôle de la Banque Centrale de Tunisie, au pouvoir disciplinaire de 

cette dernière et à la commission des services financiers visée à l’article 

125 du présent code. 

Les prestataires des services d’investissement non-résidents agréés 

en qualité d’entreprises d’investissement non-résidentes ou de sociétés 

de gestion de portefeuilles non-résidentes et le personnel placé sous 

leurs autorités, sont soumis au contrôle du Conseil du Marché Financier 

et au pouvoir disciplinaire de ce dernier et de la commission des services 

financiers.

Les fonds experts sont soumis à la tutelle du Conseil du Marché Financier. 

Ces fonds, leurs gestionnaires, leurs dépositaires, leurs dirigeants et le 

personnel placé sous leurs autorités sont également soumis au contrôle 

du Conseil du Marché Financier et au pouvoir disciplinaire de ce dernier et 

de la Commission des services financiers.

Les prestataires des services d’investissement non-résidents agréés 

en qualité de banques sont soumis, au titre de l’activité de services 

d’investissement, au contrôle de la Banque Centrale de Tunisie et du Conseil 

du Marché Financier, dans les conditions fixées par une convention établie 

entre les deux parties.

Chapitre 2 : Des prérogatives des autorités de contrôle

Section 1 : Les pouvoirs de contrôle et d’enquête

Sous-section 1 : Les pouvoirs de contrôle

Article 115 : Les prestataires des services financiers non-résidents sont 

soumis au contrôle sur pièces et sur place de la Banque Centrale de Tunisie, 

s’agissant des établissements de crédit non-résidents, et du Conseil du 

Marché Financier, s’agissant des prestataires de services d’investissement 

non-résidents.

Les fonds experts, leurs gestionnaires et leurs dépositaires sont 

également soumis au contrôle sur pièces et sur place du Conseil du Marché 

Financier.

Le contrôle peut concerner les prestataires des services financiers non-

résidents eux-mêmes, leurs filiales indépendantes, les personnes morales 

qu’elles contrôlent directement ou indirectement ainsi que les filiales de 

ces personnes morales. 

A cet effet, les prestataires des services financiers non-résidents    

doivent :

- tenir une comptabilité conformément à la législation comptable en 

vigueur et individualiser dans leur comptabilité, les opérations réalisées 

avec les résidents ; 

- se conformer aux normes et règles spécifiques fixées selon le cas par 

la Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché Financier dans ce 

domaine, à l’effet d’exercer leur contrôle sur les prestataires des services 

financiers non-résidents ;

- clore leur exercice comptable au 31 décembre de chaque année et 

établir dans les trois mois qui suivent la clôture de l’exercice comptable 

écoulé les états financiers qui doivent être soumis à l’Assemblée Générale 

des actionnaires et publiés au Journal Officiel de la République Tunisienne, 

accompagnés du rapport du (ou des) commissaire(s) aux comptes les 

concernant, dans un délai maximum de quatre mois à partir de la clôture de 

l’exercice financier et quinze jours au moins avant la tenue de l’Assemblée 

Générale ;

- établir, en cours d’année, des situations comptables, selon une 

périodicité et conformément à un modèle type établis par les autorités de 

contrôle compétentes ;

- fournir aux autorités de contrôle compétentes tous documents, 

renseignements, éclaircissements et justifications nécessaires à l’examen 

de leur situation et permettant de s’assurer qu’ils se conforment à la 

réglementation en vigueur ;

- se soumettre, à la demande des autorités de contrôle compétentes à 

l’audit externe.

Les fonds experts doivent également :

- fournir aux autorités de contrôle compétentes tous documents, 

renseignements, éclaircissements et justifications nécessaires à l’examen 

de leur situation et permettant de s’assurer qu’ils sont en conformité avec 

la réglementation en vigueur,

- se soumettre, à la demande des autorités de contrôle compétentes à 

l’audit externe.

Sous-section 2 : Les pouvoirs d’enquête

Article 116 : Pour l’exercice des missions de contrôle, la Banque Centrale 

de Tunisie ou le Conseil du Marché Financier peuvent, selon le cas, procéder 

à une investigation auprès de toute personne physique ou morale.

En sus du personnel visé aux numéros 3 et 4 de l’article 10 du code de 

procédure pénale, procèdent à ces investigations des agents assermentés 

habilités à cet effet par la Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché 

Financier, selon le cas, parmi les fonctionnaires appartenant à l’équivalent 

au moins de la catégorie A visée par la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, 

portant statut général des personnels de l’Etat, des Collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif.

Le secret professionnel ne peut être opposé à la Banque Centrale de 

Tunisie ou au Conseil du Marché Financier lors de l’exercice de leurs 

missions de contrôle.

Article 117 : Les agents chargés par l’autorité compétente du contrôle 

sur place sont autorisés à effectuer les opérations suivantes, dans 

l’accomplissement de leurs missions :

- accéder aux locaux professionnels pendant les heures habituelles de 

travail ;

- confisquer les titres et les documents suspectés d’être falsifiés ou non 

conformes aux normes et règles en vigueur et ce, même entre les mains 

de leurs détenteurs et dans ce cas, les documents et les titres confisqués 

sont laissés sous leur garde selon les procédures prévues par le Code de 

procédure pénale ;

- faire toutes les constatations nécessaires, se faire produire 

immédiatement et sans se déplacer les documents et les pièces, quel 

qu’en soit leur support, et les registres nécessaires aux investigations et 

aux constatations et en prendre des copies ; 

- se faire remettre contre récépissé, les documents et les pièces visés au 

paragraphe précédent et nécessaires à l’accomplissement de leurs missions 

ou à la poursuite de l’enquête ;

- convoquer et entendre, toutes les personnes susceptibles de leur fournir 

des informations en rapport avec leur mission.

Les investigations sont constatées par procès-verbal rédigé et signé par 

deux enquêteurs du Conseil du Marché Financier ou de la Banque Centrale 

de Tunisie, selon le cas, ou des deux autorités mentionnées dans le cas 

d’enquêtes conjointes, qui doivent au préalable indiquer leur identité et les 

pièces de leur habilitation.

Le Procès-verbal doit contenir le nom et prénom des deux agents qui 

l’ont rédigé et le cachet de la structure dont ils relèvent et doit mentionner 

les déclarations de la personne qui a été entendue ou son refus de procéder 

à des déclarations. 
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La personne qui a été entendue est en droit de se faire assister par un 

conseiller de son choix au cours des stades d’investigation et de rédaction 

du procès-verbal.

La personne qui a été entendue est tenue de signer le procès-verbal, et 

sont mentionnées au procès-verbal les cas où il a été rédigé en l’absence 

de cette personne ou si elle a refusé de le signer.

Le procès-verbal doit également mentionner la date, le lieu et la nature 

des constatations ou des investigations effectuées sauf le cas de flagrant 

délit et il doit indiquer que la personne objet du procès-verbal a été informée 

de la date et du lieu de sa rédaction et qu’elle a été convoquée par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen laissant une 

trace écrite.

Article 118 : Les résultats du contrôle sont communiqués, selon le 

cas, au Président-directeur général, au directeur général ou au Président 

du directoire du prestataire de services financiers non-résident ou au 

représentant en Tunisie de la succursale ou de l’agence du prestataire des  

services ayant son siège social à l’étranger soumis au contrôle ; ceux-ci les 

transmettent sans délai aux membres du Conseil d’Administration ou aux 

membres du Conseil de Surveillance.

Les résultats du contrôle sont communiqués, selon le cas, au Président-

directeur général, au directeur général ou au Président du directoire des 

fonds experts, de leurs gestionnaires ou de leurs dépositaires.

Ceux-ci les transmettent sans délai aux membres du Conseil 

d’Administration ou aux membres du Conseil de Surveillance.

Article 119 : Les enquêteurs et toutes autres personnes appelées à 

prendre connaissance des dossiers sont tenus au secret professionnel, 

sous peine des sanctions prévues à l’article 254 du Code Pénal.

Section 2 : Les pouvoirs d’injonction et les mesures d’urgence

Sous-section 1 : Les pouvoirs d’injonction

Article 120 : En cas de manquement aux règles de bonne conduite 

de la profession par un prestataire des services financiers non-résident, 

l’autorité de contrôle compétente peut, après avoir mis les membres de 

son Conseil d’Administration, les membres du son directoire, dirigeants 

ou mandataires, en mesure de présenter leurs explications, leur adresser 

une mise en garde.

Lorsque la situation du prestataire des services financiers non-résident 

le justifie, la Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché Financier 

selon le cas, peut adresser aux membres de son Conseil d’Administration, 

aux membres de son directoire, à ses dirigeants ou à ses mandataires une 

injonction à l’effet notamment :

- d’augmenter le capital ;

- d’interdire toute distribution de dividendes ;

- de constituer des provisions.

Les membres du Conseil d’Administration, les membres du directoire, les 

dirigeants ou les mandataires du prestataire concerné doivent soumettre au 

Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie ou au Président du Conseil 

du Marché Financier selon le cas, dans un délai de deux mois à compter de 

la date de notification de l’injonction, un plan de redressement accompagné 

d’un rapport d’audit externe précisant, notamment, les dispositions prises, 

les mesures envisagées ainsi que le calendrier de mise en œuvre.

Sous-section 2 : Les mesures d’urgence

Article 121 : Le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie s’agissant 

d’un établissement de crédit non-résident ou le Président du Conseil du 

Marché Financier s’agissant d’une entreprise d’investissement non-résidente 

ou d’une société de gestion des portefeuilles non-résidente, peut, après 

audition du représentant du prestataire des services financiers non-résident 

concerné, décider la désignation d’un administrateur provisoire.

La désignation de l’administrateur provisoire est faite :

1) soit à la demande des dirigeants, lorsqu’ils estiment ne plus être en 

mesure d’exercer normalement leurs fonctions, 

2) soit à l’initiative de la Banque Centrale de Tunisie ou du Conseil du 

Marché Financier, après consultation de l’Association Professionnelle des 

Prestataires des Services Financiers non- résidents :

- lorsqu’il est établi que les pratiques du prestataire concerné sont 

susceptibles d’entraîner l’impossibilité pour ce dernier d’honorer ses dettes 

dans des conditions normales ou de causer un préjudice grave aux intérêts 

des déposants ou investisseurs, ou

- lorsqu’il est établi que les membres du Conseil d’Administration, les 

membres du conseil de surveillance, ou les dirigeants du prestataire 

concerné sont impliqués dans des opérations illégales ou frauduleuses, 

ou

- lorsque le ratio de solvabilité d’un établissement de crédit non-résident 

concerné est inférieur à 25% du ratio minimum prescrit par la Banque 

Centrale de Tunisie ou à 50% dudit ratio et que ledit établissement n’a 

pas, dans un délai de deux mois, donné suite de manière satisfaisante 

à l’injonction de la Banque Centrale de Tunisie de présenter un plan de 

redressement, ou

- lorsqu’a été prise à l’encontre des membres du Conseil d’Administration, 

membres du directoire, membres du Conseil de Surveillance, dirigeants 

ou mandataires du prestataire des services financiers non-résident l’une 

des sanctions visées aux numéros 4, 5 et 6 de l’article 128 du présent 

code, ou

- lorsque le prestataire des services d’investissement non-résident autre 

qu’un établissement de crédit non-résident continue à être en situation de 

non conformité au regard de l’une des règles prudentielles au-delà d’une 

période de 4 mois.

La décision de nomination transfère à l’administrateur provisoire les 

pouvoirs nécessaires à l’administration et à la gestion du prestataire con-

cerné et sa représentation auprès des tiers. Elle détermine également la 

rémunération de l’administrateur provisoire.

La Banque Centrale de Tunisie informe le Conseil du Marché Financier 

de la désignation de l’administrateur provisoire au cas où le prestataire des 

services financiers est une banque non-résidente agréée pour la prestation 

des services d’investissement.

Article 122 : La désignation d’un administrateur provisoire d’un prestataire 

de services financiers non-résident ne peut intervenir lorsque celui-ci est en 

état de cessation de paiement. Cette désignation cesse d’avoir effet, si elle 

a eu lieu avant cet état, suite à la proclamation d’un jugement de faillite.

Article 123 : L’administrateur provisoire d’un établissement de crédit 

non-résident ne peut procéder à l’acquisition ou à l’aliénation des biens 

immeubles et des titres de participations et d’investissements que sur 

autorisation préalable de la Banque Centrale de Tunisie.

L’administrateur provisoire d’un prestataire des services financiers non-

résident doit présenter à la Banque Centrale de Tunisie ou au Conseil du 

Marché Financier, selon le cas, une fois tous les trois mois, un rapport sur 

les opérations qu’il a accomplies ainsi que sur l’évolution de la situation 

financière du prestataire concerné. Il doit, en outre, présenter à ces autorités, 

au cours d’une période n’excédant pas une année à compter de la date de 

sa désignation, un rapport précisant la nature, l’origine et l’importance des 

difficultés du prestataire de services financiers non-résident concerné ainsi 

que les mesures susceptibles d’assurer le redressement de l’entité ou, à 

défaut, constater la cessation des paiements et proposer sa faillite.

Dans ce cas, il est fait application des dispositions du code de commerce 

et du code des sociétés commerciales relatives à la faillite nonobstant les 

dispositions de la législation relative au redressement des entreprises en 

difficultés économiques. Toutefois, le Ministre des Finances et le Gouverneur 

de la Banque Centrale de Tunisie ou le Président du Conseil du Marché 

Financier selon le cas, peuvent proposer le ou les syndics de la faillite à 

nommer dans le jugement déclaratif de faillite.

Chapitre 3 : Des sanctions

Article 124 : Les infractions au présent code et à ses textes d’application 

sont poursuivies à l’initiative du Gouverneur de la Banque Centrale de 

Tunisie s’agissant des établissements de crédit non-résidents, et du Collège 
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du Conseil du Marché Financier s’agissant de prestataires des services 

d’investissement non-résidents. Ces infractions exposent leurs auteurs à 

l’une des sanctions suivantes :

1- l’avertissement ;

2- le blâme ;

3- une amende dont le montant peut atteindre cinq fois le montant de 

l’infraction s’agissant des établissements de crédit non-résidents ou cinq fois 

le montant du profit s’agissant de prestataires des services d’investissement 

non-résidents sans que le montant de l’amende puisse être inférieur au 

montant de ce profit. Cette amende est recouvrée au profit de la Trésorerie 

Générale de Tunisie au moyen d’état de liquidation décerné et rendu 

exécutoire par le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie ou le Vice-

Gouverneur ou le Président du Conseil du Marché Financier ou par son 

mandataire légal, selon le cas.

L’état de liquidation est signifié par huissier-notaire et rendu exécutoire 

conformément aux dispositions du code de la comptabilité publique ;

4- l’interdiction de fournir certains services et toutes autres limitations 

dans l’exercice de l’activité ;

5- la suspension de l’agrément pour les prestataires des services 

d’investissement non-résidents ;

6- le retrait de l’agrément.

Article 125 : Les sanctions visées aux numéros 1 à 3 de l’article 124 

du présent code sont prises selon le cas par le Gouverneur de la Banque 

Centrale de Tunisie ou le Président du Conseil du Marché Financier après 

audition du prestataire des services financiers non-résident concerné. 

Les sanctions visées aux numéros 4, 5 et 6 du même article sont 

prononcées par une commission spéciale appelée commission des services 

financiers et composée :

- d’un juge de troisième grade : Président,

- d’un représentant du Ministère des Finances exerçant au moins la 

fonction de directeur général : membre,

- d’un représentant de la Banque Centrale de Tunisie exerçant au moins 

la fonction de directeur général : membre,

- d’un représentant du Conseil du Marché Financier exerçant au moins 

la fonction de chef de département : membre,

- et d’un représentant de l’Association Professionnelle des Prestataires 

de Services Financiers Non-résidents : membre.

Un décret fixe les procédures d’organisation et de fonctionnement de 

cette commission. 

Chacune des sanctions précitées fait l’objet d’une publication, selon les 

formalités de publicité prévues par le code des sociétés commerciales et 

également au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier s’agissant des 

prestataires des services d’investissement non-résidents, et ce à la charge 

du prestataire des services financiers non-résident concerné.

Article 126 : Lorsque la Commission des services financiers estime que 

les faits constatés sont susceptibles de faire l’objet des sanctions prévues 

à l’article 124 du présent code, elle porte à la connaissance du prestataire 

de services financiers concerné, par une lettre recommandée avec accusé 

de réception adressée à son représentant légal, les faits reprochés audit 

prestataire.

La Commission des services financiers informe également le représentant 

légal du prestataire qu’il peut prendre connaissance des pièces tendant à 

établir les infractions qui lui sont reprochées.

Le représentant du prestataire doit adresser ses observations au 

Président de la Commission des services financiers, dans un délai de 

huit jours à compter de la réception de la lettre visée au premier alinéa du 

présent article.

Le représentant du prestataire des services financiers est convoqué par 

lettre recommandée avec accusé de réception pour être entendu par la 

Commission des services financiers. Cette lettre doit lui être communiquée 

huit jours au moins avant la date de l’audience. Aucune sanction ne peut être 

prononcée sans que le représentant du prestataire des services financiers 

concerné ait été entendu ou dûment convoqué. Le représentant peut se 

faire assister par un avocat ou un conseiller de son choix.

La Commission des services financiers est habilitée à décider tout 

complément d’enquête qu’elle juge nécessaire diligenté le cas échéant par 

la Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché Financier.

Les décisions de la Commission des services financiers sont motivées 

et sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des 

voix, celle du Président est prépondérante. 

Les décisions de la commission des services financiers sont signifiées 

par huissier de justice.

Article 127 : Il est interdit aux membres de la commission des services 

financiers de divulguer les secrets dont ils ont pris connaissance du fait de 

leur mission, sauf dans les cas permis par la loi, et sous peine des sanctions 

prévues par l’article 254 du code pénal.

Article 128 : Les infractions aux dispositions du présent code et à ses 

textes d’application, la complicité dans ces infractions ou le consentement 

à les commettre exposent les membres du Conseil d’Administration, les 

membres du directoire, les membres du Conseil de Surveillance, les 

dirigeants ou les mandataires des prestataires des services financiers 

non-résidents ainsi que le personnel placé sous l’autorité des prestataires 

des services d’investissement non-résidents, les membres du Conseil 

d’Administration, les membres du directoire, les membres du Conseil de 

Surveillance, les dirigeants des sociétés d’investissement à capital variable 

à règles d’investissement allégées et le personnel placé sous leur autorité 

et le personnel placé sous l’autorité du dépositaire des actifs des fonds 

expert, à l’une des sanctions suivantes :

1- l’avertissement ;

2- le blâme ;

3- une amende dont le montant peut atteindre cinq fois le montant de 

l’infraction recouvrée au profit de la Trésorerie Générale de Tunisie dans 

les mêmes conditions visées à l’article 124 du présent code.

4- la suspension temporaire de toute fonction de l’une ou plusieurs des 

personnes visées ci-dessus avec ou sans nomination d’administrateur 

provisoire,

5- la cessation des fonctions de l’une ou plusieurs de ces personnes avec 

ou sans nomination d’administrateur provisoire,

6- l’arrêt total d’exercice de l’activité pour une ou plusieurs de ces 

personnes.

Ces infractions sont poursuivies à l’initiative du Gouverneur de la Banque 

Centrale de Tunisie ou du collège du Conseil du Marché Financier selon 

le cas.

Le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie ou le Président du 

Conseil du Marché Financier, selon le cas, prend les sanctions visées 

aux numéros 1 à 3 du présent article après audition de la personne 

concernée.

Les sanctions visées aux numéros 4 à 6 du même article sont prononcées 

par la commission des services financiers prévue à l’article 125 du présent 

code dans les mêmes conditions et selon les mêmes formalités que celles 

prévues pour la poursuite et la répression des infractions commises par les 

prestataires des services financiers non-résidents.

Article 129 : La Banque Centrale de Tunisie ou le Conseil du Marché 

Financier érigé en conseil de discipline, peut prononcer à l’encontre de tout 

commissaire aux comptes qui manque aux obligations mises à sa charge 

par les numéros 1 et 2 de l’article 97 du présent code, après audition de 

l’intéressé, une interdiction d’exercer ses fonctions auprès des prestataires 

des services financiers non-résidents, à titre provisoire, pour une durée 

maximum de trois ans ou à titre définitif.

Article 130 : Toute dissimulation de renseignements ou communication 

de renseignements sciemment inexacts est passible d’une amende au taux 

prévu à l’article 124 du présent code.
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Tout retard dans la communication des documents, renseignements, 

éclaircissements et justifications visés à l’article 115 du présent code est 

passible, à compter de sa constatation par les agents de la Banque Centrale 

de Tunisie ou du Conseil du Marché Financier, d’une astreinte fixée à deux 

cents dinars par jour de retard dont le recouvrement est effectué dans les 

conditions fixées à l’article 124 du présent code.

Article 131 : Tout refus de communication des documents, visés à l’article 

68 du présent code, est sanctionné par une astreinte qui peut atteindre au 

maximum deux cents dinars par jour de retard à compter de la date de sa 

constatation par les agents de l’autorité compétente.

Le Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie, après avis du Ministre 

des Finances, ou le Président du Conseil du Marché Financier fixe le montant 

définitif de l’astreinte qui est recouvré au profit de la Trésorerie Générale de 

Tunisie dans les conditions fixées par l’article 124 du présent code.

Article 132 : Est punie d’un emprisonnement de 16 jours à 6 mois et 

d’une amende de 5.000 à 10.000 dinars ou de l’une de ces deux sanctions, 

toute personne qui aura sciemment mis obstacle aux enquêteurs chargés 

des investigations, lors de l’exécution de leur mission. 

Article 133 : Est punie d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et 

d’une amende de 5.000 à 50.000 dinars, ou de l’une de ces deux peines, 

toute infraction aux dispositions des deux premiers tirets du paragraphe 

premier de l’article 66 du présent code. La sanction est portée au double 

en cas de récidive.

Est punie d’un emprisonnement d’un mois à une année et d’une amende 

de 5.000 à 10.000 dinars, ou de l’une de ces deux peines, toute infraction 

aux dispositions du troisième tiret du paragraphe premier de l’article 66 du 

présent code. La sanction est portée au double en cas de récidive.

Article 134 : Est punie d’un emprisonnement de 16 jours à 1 an et d’une 

amende de 5.000 à 50.000 dinars ou de l’une de ces deux peines, chaque 

dirigeant de droit ou de fait d’un organisme qui exerce l’activité des fonds 

experts sans agrément ou continue à exercer cette activité après le retrait de 

l’agrément et le dépassement du délai d’un an visé à l’article 12 du présent 

code. La sanction est portée au double en cas de récidive.

Article 135 : Est punie d’un emprisonnement d’un mois à une année et 

d’une amende de 5.000 à 10.000 dinars, ou de l’une de ces deux peines, 

toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 31 et de l’article 

70 du présent code. La sanction est portée au double en cas de récidive.

Article 136 : Est puni d’une amende de 5.000 à 10.000 dinars tout 

dirigeant du gestionnaire du fonds expert qui n’a pas procédé à la désignation 

du commissaire aux comptes dudit fonds. La peine est doublée en cas de 

récidive.

Est puni d’une amende de 5.000 à 10.000 dinars tout dirigeant du 

gestionnaire d’un fonds expert ou du dépositaire de ses actifs et toute 

personne, dont la responsabilité est prouvée parmi ceux ayant qualité pour 

représenter le fonds, qui a sciemment mis obstacle à la vérification ou au 

contrôle du commissaire aux comptes ou qui a refusé de lui communiquer 

les pièces utiles à l’exercice de sa mission et, notamment, tous les contrats, 

les documents comptables et les registres de procès-verbaux. La peine est 

doublée en cas de récidive.

Article 137 : Nonobstant les sanctions pénales, disciplinaires, les 

astreintes et les pénalités déclarées selon les conditions visées au présent 

code, les infractions à la législation et à la réglementation de l’activité des 

établissements de crédit, de change, du marché financier exposent leurs 

auteurs aux poursuites judiciaires conformément à la réglementation en 

vigueur.

TITRE VI : Le régime de change, le régime de sécurité sociale et le 
régime fiscal et douanier

Article 138 : Les prestataires des services financiers non-résidents 

ne sont soumis à aucune obligation de rapatriement de leurs revenus ou 

produits à l’étranger et bénéficient d’une entière liberté de change en ce 

qui concerne leurs opérations avec les non-résidents.

Article 139 : Les revenus réalisés par les établissements de crédit non-

résidents à partir de services effectués avec des résidents et financés sur 

leurs ressources en dinars peuvent être transférés après autorisation de la 

Banque Centrale de Tunisie.

Article 140 : Les prestataires des services financiers non-résidents 

doivent effectuer tous leurs règlements, tels que ceux concernant 

l’acquisition de biens et services en Tunisie, droits et taxes et dividendes 

distribués aux associés résidents, au moyen de comptes étrangers en 

dinars convertibles.

Pour faire face à leurs dépenses courantes d’administration et de ges-

tion en Tunisie, ces prestataires sont autorisés à détenir une encaisse en 

dinars qui doit être alimentée par le débit de leurs comptes étrangers en 

dinars convertibles ; toutefois, les établissements de crédit non-résidents 

ayant la qualité de banque peuvent effectuer ces règlements au moyen de 

leurs revenus en dinars proportionnellement au chiffre d’affaires réalisé 

avec les résidents.

Article 141 : Les prestataires de services financiers non-résidents 

bénéficient de l’enregistrement au droit fixe des actes relatifs à la formation 

des sociétés, leur transformation ou leur fusion ainsi que l’augmentation 

ou la réduction de leur capital ou leur dissolution et les modifications de 

leurs statuts.

Article 142 : Les services réalisés avec les résidents, les produits et 

les bénéfices générés par ces services sont soumis à la législation fiscale 

en vigueur.

Pour la détermination du bénéfice provenant des opérations avec les 

résidents et du bénéfice provenant des opérations avec les non-résidents, 

les charges seront réparties proportionnellement selon les revenus et les 

produits provenant des opérations avec les résidents et les revenus et les 

produits provenant des opérations avec les non-résidents.

Article 143 : Les prestataires des services financiers non-résidents sont 

soumis à l’impôt sur les sociétés au taux de 10% et ce, pour les bénéfices 

provenant des opérations effectuées avec les non-résidents et réalisés à 

partir du 1er janvier 2011.

Ils bénéficient, au titre de leurs opérations réalisées avec les non-

résidents :

- de l’enregistrement au droit fixe des actes nécessaires à la réalisation 

de leurs opérations avec les non-résidents à l’exception des actes relatifs 

aux opérations d’acquisition d’immeubles en Tunisie,

- de l’exonération des impôts dus au titre des revenus générés par les 

dépôts en devises qu’ils effectuent en Tunisie,

- de la dispense de l’obligation de retenue à la source au titre des impôts 

dus sur les intérêts servis au titre des emprunts en devises auprès de non-

résidents non établis en Tunisie,

- de l’exonération de la taxe sur les établissements à caractère industriel, 

commercial ou professionnel au titre du chiffre d’affaires provenant de leurs 

opérations avec les non-résidents, ils sont soumis, en contrepartie, à la taxe 

sur les immeubles bâtis,

- de l’exonération de la taxe de formation professionnelle, et de la 

contribution au fonds de promotion des logements pour les salariés dans 

la limite d’une quote-part des salaires déterminée en fonction du chiffre 

d’affaires avec les non-résidents par rapport au chiffre d’affaires global.

Article 144 : 

1- La législation fiscale en vigueur relative aux organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières s’applique aux organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières soumis à règles d’investissement allégées 

prévus par l’article 5 du présent code.

2- Les organismes de placement collectif en valeurs mobilières soumis à 

règles d’investissement allégées bénéficient de la dispense de l’obligation 

de retenue à la source au titre des impôts dus sur les intérêts des emprunts 

en devises auprès de non-résidents non établis en Tunisie.

3- Les sociétés d’investissement à capital variable à règles d’investissement 

allégées bénéficient :

- de l’exonération de la taxe sur les établissements à caractère industriel, 

commercial ou professionnel au titre du chiffre d’affaires provenant de 
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l’utilisation de leurs actifs avec les non-résidents, elles sont soumises, en 

contrepartie, à la taxe sur les immeubles bâtis,

- de l’exonération de la taxe de formation professionnelle et de la 

contribution au fonds de promotion des logements pour les salariés dans 

la limite d’une quote-part des salaires déterminée en fonction du chiffre 

d’affaires provenant de l’utilisation de leurs actifs avec les non-résidents 

par rapport au chiffre d’affaires global.

Article 145 : Les prestataires des services financiers non-résidents 

bénéficient au titre de leurs acquisitions des matériels et des équipements 

nécessaires à leur exploitation y compris les voitures de service, des 

avantages ci-après :

- la suspension des droits et taxes dus à l’importation y compris le 

minimum légal de perception en tarif minimum et à l’exception des 

redevances au titre de prestation des services rendus ; 

- la suspension des taxes sur le chiffre d’affaires en ce qui concerne les 

matériels et équipements acquis localement auprès des assujettis à la taxe 

sur la valeur ajoutée ;

- le remboursement des droits de douane à l’exception des redevances 

au titre de prestation des services rendus et ce, pour les matériels et 

équipements acquis localement auprès des personnes soumises à l’impôt 

selon le régime réel.

La cession en Tunisie des matériels et équipements ayant été acquis en 

suspension des droits et taxes est soumise aux formalités de commerce 

extérieur et au paiement des droits et taxes dus à l’importation en vigueur 

à la date de leur cession, et ce, sur la base de la valeur de ces matériels 

et équipements à cette date.

La cession en Tunisie des matériels et équipements ayant été acquis 

localement auprès des assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée en 

suspension des taxes sur le chiffre d’affaires ou ayant donné lieu au 

remboursement des droits de douane, est soumise auxdits droits et taxes, 

sur la base du prix de la cession.

Article 146 : Le personnel de nationalité étrangère ayant la qualité de 

non-résidents à la date de leur recrutement par les organismes exerçant 

dans le cadre du présent code bénéficie :

- de l’exonération de l’impôt sur le revenu au titre des traitements et 

salaires qui lui sont versés par l’organisme non-résident dont il relève, et 

ce, quel que soit le lieu du versement. Il est soumis en contrepartie à une 

contribution fiscale forfaitaire fixée à 20% de la rémunération totale brute y 

compris les primes, les indemnités et les avantages en nature,

- du régime de franchise des droits de douane et autres taxes dus lors de 

l’importation des effets personnels et d’une voiture de tourisme pour chaque 

employé. La cession du véhicule ou des effets importés à un résident est 

soumise aux formalités de commerce extérieur et au paiement des droits 

et taxes en vigueur à la date de la cession calculés sur la base de la valeur 

du véhicule ou des effets à cette date.

Ce personnel peut opter, avant son recrutement, pour un autre régime de 

sécurité sociale que le régime tunisien. Dans ce cas, l’employé et l’employeur 

ne sont pas tenus au paiement des cotisations sociales en Tunisie.

Article 147 : Le régime fiscal, de change, et douanier prévu par le 

présent code peut, en vertu d’une convention, être accordé partiellement ou 

totalement aux entreprises exerçant l’une des activités ci-après :

- l’assurance des risques autres que ceux dont la couverture doit être 

réalisée en Tunisie en vertu des textes en vigueur ainsi que la réassurance 

de ces mêmes risques ;

- la prise de participations au capital de projets existants ou en          

création ;

- la représentation en Tunisie des établissements de crédit non-résidents, 

dont le siège social est à l’étranger et la représentation des entreprises 

exerçant les activités prévues par le 1er tiret du présent article à la 

condition que cette représentation se limite exclusivement aux missions 

d’informations et de prises de contacts et ne donne lieu à la perception 

d’aucune rémunération directe ou indirecte. Les dépenses qui en découlent 

sont intégralement couvertes par des apports en devises ;

- toute autre activité à caractère financier s’apparentant à celles prévues 

par le présent code.

La convention visée au premier paragraphe du présent article est conclue 

entre le Ministre des Finances et l’entreprise concernée après avis de la 

Banque Centrale de Tunisie, ou du comité général des assurances ou 

du conseil du marché financier selon le cas. La convention en question 

est ratifiée par décret après avis de la commission supérieure des 

investissements prévue par le code d’incitation aux investissements. Ladite 

convention détermine notamment le champ d’activité des entreprises 

susvisées ainsi que les modalités et les conditions d’octroi du régime prévu 

par le présent code.


